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Sous-comité des droits internationaux de la personne du Comité permanent des af‐
faires étrangères et du développement international

Le mardi 5 décembre 2023

● (1105)

[Traduction]
Le président (M. Fayçal El-Khoury (Laval—Les Îles, Lib.)):

Bonjour à tous.

La séance est ouverte.

Bienvenue à la 41e réunion du Sous-comité des droits internatio‐
naux de la personne du Comité permanent des affaires étrangères et
du développement international de la Chambre des communes.
[Français]

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride. Les dé‐
putés peuvent y participer en personne ou par l'intermédiaire de
l'application Zoom.

Pour garantir le bon déroulement de la réunion, j'aimerais trans‐
mettre certaines consignes aux témoins et aux députés.
[Traduction]

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Si vous participez par vidéoconférence, cliquez sur l'icône du mi‐
crophone pour activer votre micro. Veuillez le mettre en sourdine
lorsque vous ne parlez pas.

En ce qui a trait à l'interprétation, pour ceux qui utilisent l'appli‐
cation Zoom, vous avez le choix, au bas de votre écran, entre le
parquet, l'anglais ou le français. Les personnes présentes dans la
salle peuvent utiliser l'oreillette et sélectionner le canal désiré.
[Français]

Les députés présents dans la salle qui souhaitent prendre la pa‐
role doivent lever la main. Les députés qui sont présents par l'entre‐
mise de Zoom doivent utiliser la fonction « lever la main ». Le
greffier du Comité et moi-même ferons de notre mieux pour main‐
tenir l'ordre de parole.

Nous vous remercions de votre patience et de votre compréhen‐
sion à cet égard.
[Traduction]

Conformément à notre motion de régie interne concernant les
tests de connexion pour les témoins, je souhaite informer le Sous-
comité que tous les témoins ont effectué les tests requis avant la
réunion.

Je vous invite maintenant à vous joindre à moi pour souhaiter la
bienvenue aux témoins qui comparaissent aujourd'hui dans le cadre
de notre étude sur l'éducation internationale inclusive pour les per‐
sonnes handicapées.

Nous accueillons Mme Mona Paré, professeure à l'Université
d'Ottawa.

● (1110)

[Français]

Du Centre de recherches pour le développement international,
nous recevons M. Naser Faruqui, directeur de programme, Éduca‐
tion et science.

[Traduction]

Nous accueillons également Mme Nafisa Baboo, directrice de
l'éducation inclusive à Light for the World. Elle participe à la
réunion par vidéoconférence.

Et nous recevons des représentants de l'International Disability
Alliance: le directeur de la représentation, M. José Viera; et la
conseillère principale, défense des intérêts et mobilisation,
Mme Dorodi Sharma. Tous deux témoignent par vidéoconférence.

Je vous remercie de votre présence.

Vous disposez de cinq minutes pour faire vos déclarations préli‐
minaires, après quoi les membres du Sous-comité vous poseront
des questions.

Je vous avertirai lorsqu'il ne vous restera qu'une minute.

[Français]

Nous allons commencer par vous, madame Paré.

Je vous remercie d'avoir accepté de témoigner.

Je vous invite à prendre la parole pour cinq minutes.

Mme Mona Paré (professeure titulaire, Université d'Ottawa,
à titre personnel): Merci, monsieur le président et membres du
Sous-comité, de votre invitation à contribuer à vos travaux très im‐
portants dans le domaine des droits de la personne.

Le Canada a des obligations en lien avec l'éducation inclusive en
vertu de la Convention relative aux droits de l'enfant et de la
Convention relative aux droits des personnes handicapées. Le
Canada doit mettre en œuvre les droits des enfants handicapés à
l'échelle nationale et à l'échelle internationale par l'entremise de la
coopération internationale.

Par « enfants handicapés », j'entends les enfants qui présentent
des incapacités physiques, mentales, intellectuelles ou sensorielles,
conformément à la Convention relative aux droits des personnes
handicapées. Dans le contexte scolaire interne, par exemple en On‐
tario, on parle d'élèves en difficulté ayant des anomalies de com‐
portement, de communication, d'ordre intellectuel ou d'ordre phy‐
sique, ou des anomalies multiples. On se trouve donc devant un
groupe hétérogène. C'est là le grand défi de l'éducation inclusive.
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Sur la scène internationale, on prône l'éducation inclusive depuis
une trentaine d'années. Au Canada, les provinces ont aussi pris le
tournant pour privilégier l'éducation en milieu scolaire habituel.
Toutefois, un problème persiste, et c'est le manque de définition de
l'éducation inclusive. De plus, pour les enfants en situation de han‐
dicap, on parle souvent d'intégration en classe ordinaire plutôt que
d'inclusion.

La philosophie de l'éducation inclusive vise une éducation dans
un système scolaire où tous les enfants peuvent apprendre en‐
semble, où les enfants se sentent inclus et où les besoins de tous les
enfants sont pris en compte en vue de leur participation à la société.
Cela va au-delà du handicap. On vise, par l'éducation inclusive,
toutes les minorités et tous les groupes qui ont traditionnellement
été ségrégués ou dont on n'a pas pris en compte les réalités à
l'école: les minorités linguistiques, religieuses et raciales, les nou‐
veaux arrivants, etc.

L'intégration, en revanche, ne s'insère pas nécessairement dans
cette philosophie. On s'intéresse seulement au placement de l'en‐
fant. On est dans un modèle où cela peut être à l'élève, en classe or‐
dinaire, de s'adapter à l'école, plutôt que l'inverse; on va tenter d'ai‐
der l'élève à s'adapter au moyen d'accommodements raisonnables.

Ainsi, même si l'éducation inclusive est l'idéal à atteindre, beau‐
coup de familles, dans la réalité, préfèrent que leurs enfants soient
dans des classes séparées pour qu'ils puissent recevoir les services
dont ils ont besoin. C'est souvent le cas d'enfants qui ont des
troubles graves d'apprentissage. Les parents veulent que ces enfants
aient des conditions d'apprentissage optimales pour qu'ils puissent
atteindre leur plein potentiel. D'autres familles vont préférer l'inté‐
gration même lorsqu'on ne suit pas parfaitement le modèle inclusif,
parce que la participation sociale est plus importante pour eux que
le niveau d'éducation atteint. C'est souvent le cas des enfants ayant
des déficiences intellectuelles.

Ainsi, lorsqu'on parle d'éducation inclusive, il ne faut pas oublier
le caractère hétérogène du handicap et des besoins très variés, non
seulement d'un enfant à un autre, mais aussi d'un type de déficience
à un autre. Les besoins éducatifs des enfants et les attentes qu'ont
les familles sont différents, que l'on soit en présence d'un handicap
physique ou intellectuel, d'un trouble d'apprentissage, comme la
dyslexie, ou encore de la surdité, par exemple. Il ne faut pas oublier
que les représentants de la communauté des sourds se sont assurés
que la convention n'interdisait pas l'éducation séparée pour les utili‐
sateurs de la langue des signes.

Finalement, la question de l'éducation des enfants handicapés re‐
vient à l'application du principe de l'intérêt supérieur de l'enfant. Il
y a un certain consensus maintenant, y compris parmi les tribunaux
canadiens, quant au fait que l'inclusion est une norme de référence,
mais que ce n'est pas une norme absolue et qu'il faut examiner
chaque cas séparément.

Les ressources, bien entendu, constituent un important problème.
Vu le manque de personnel, de matériel et de services dans les
écoles et les classes ordinaires, il devient facile de dire que l'éduca‐
tion ségréguée est dans l'intérêt supérieur de l'enfant. Si on s'assu‐
rait d'avoir des ressources pour combler les besoins éducatifs de
tous les enfants, on déterminerait certainement que l'inclusion de
l'enfant dans la classe ordinaire est dans son intérêt.

En conclusion, conformément à nos obligations internationales,
il est important d'investir dans l'éducation, sachant que l'éducation
inclusive peut aider à satisfaire à plusieurs objectifs de l'éducation:

développer un esprit de compréhension, d'égalité et de tolérance, la
participation à la vie dans la société, et ainsi de suite.
● (1115)

Dans une approche fondée sur les droits, il faut toutefois faire at‐
tention aux approches uniformes, parce que chaque enfant est un
sujet de droit avec sa propre identité ainsi que ses besoins et ses
champs d'intérêt uniques.

Je vous remercie.
Le président: Merci, madame Paré.

[Traduction]

J'aimerais inviter M. Faruqui à prendre la parole pour cinq mi‐
nutes.
[Français]

M. Naser Faruqui (directeur de programme, Éducation et
science, Centre de recherches pour le développement interna‐
tional): Merci, monsieur le président.

Chers membres du Sous-comité, c'est avec plaisir que je me joins
à vous.
[Traduction]

Je vous remercie de m'avoir invité à comparaître.

Je m'appelle Naser Faruqui. Je suis directeur de l'éducation et de
la science au Centre de recherches pour le développement interna‐
tional, le CRDI.

Le CRDI est une société d'État qui a été créée en 1970. Il rend
des comptes au Parlement par l'intermédiaire du ministre du Déve‐
loppement international. Dans le cadre de l'aide publique au déve‐
loppement du Canada, il soutient la recherche et l'innovation dans
les pays à faible et à moyen revenu.

L'aide que nous apportons aux acteurs locaux repose sur deux
principes. Premièrement, les personnes qui sont les plus près des
problèmes de développement sont les mieux placées pour élaborer
des solutions novatrices visant à les résoudre. Deuxièmement, il est
important d'informer les gens dans toutes les régions et à l'échelle
internationale de ce qui fonctionne.

Des témoins qui ont comparu précédemment ont clairement dit
qu'il fallait agir sur la question de l'éducation inclusive pour les per‐
sonnes handicapées. Nous travaillons avec bon nombre de ces orga‐
nisations.

Le CRDI aimerait contribuer à la discussion en soulignant que la
recherche et les données probantes sont nécessaires si l'on veut ré‐
pondre efficacement aux besoins des personnes handicapées en ma‐
tière d'éducation. Dans les pays du Sud, il y a une véritable de‐
mande de données probantes sur les moyens les plus efficaces
d'améliorer les choses sur le plan de l'éducation pour tous les appre‐
nants. Les travaux du CRDI répondent à cette demande et
cherchent à reproduire ce qui fonctionne à une plus grande échelle.

En complément des importants investissements que le Canada
réalise dans le Partenariat mondial pour l'éducation, le CRDI met
en œuvre le volet sur la recherche et les données probantes de ce
fonds international. Il s'agit du Programme Partage de connais‐
sances et d'innovations, ou KIX. Le programme KIX recueille des
données probantes sur la façon dont des innovations éprouvées
peuvent améliorer les systèmes d'éducation dans les pays à faible et
à moyen revenu.
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Afin d'optimiser les ressources limitées dont disposent les sys‐
tèmes d'éducation nationaux dans ces pays, nous avons adopté une
approche qui consiste à déterminer quelles innovations fonc‐
tionnent et à rassembler des données probantes sur la manière de
les appliquer sur une plus grande échelle. Ces innovations couvrent
un large éventail, allant de solutions technologiques éducatives à
des modèles pour l'apprentissage précoce basés sur la collectivité et
économiques.

J'aimerais vous parler de quatre des aspects pour lesquels le CR‐
DI enrichit les données probantes, qui sont essentielles pour amé‐
liorer les choses sur le plan de l'éducation inclusive pour les per‐
sonnes handicapées.

Premièrement, il s'agit de mieux saisir la réalité des enfants han‐
dicapés afin d'améliorer leur accès à l'éducation et leur apprentis‐
sage. Sans données claires sur les handicaps, ce qui inclut les don‐
nées de référence et les lacunes, nous ne pouvons pas répondre aux
besoins de tous les enfants. Le CRDI aide les pays à renforcer leurs
systèmes de données sur l'éducation, notamment en intégrant des
données sur les handicaps afin de fournir aux écoles les renseigne‐
ments dont elles ont besoin pour planifier une éducation inclusive.

Deuxièmement, au cours des premières années, l'éducation inclu‐
sive est essentielle pour connaître les handicaps et permettre à l'en‐
fant de réussir tout au long de son parcours éducatif. Le CRDI aide
les centres d'éducation préscolaire communautaires à repérer et à
inclure très tôt les enfants qui souffrent de plusieurs types de handi‐
caps, en particulier dans les collectivités rurales où ces enfants
passent souvent entre les mailles du filet.

Troisièmement, il s'agit d'exploiter le potentiel des technologies
en classe, de veiller à ce qu'elles soient inclusives et de s'assurer
que les enseignants savent comment les utiliser. Les technologies
d'intelligence artificielle sont prometteuses, mais elles ne sont sou‐
vent pas accessibles dans les langues locales. Par exemple, nous ap‐
puyons le développement d'une technologie d'assistance qui traduit
l'anglais parlé en langue des signes kényane à l'aide de caractères
virtuels. Cette technologie aidera les Kényans ayant une déficience
auditive à accéder plus facilement à l'éducation, étant donné qu'il
existe peu d'interprètes qualifiés en langue des signes kényane dans
le pays.

Enfin, il est clair que les initiatives inclusives visant les per‐
sonnes handicapées ne peuvent être détachées du système global.
Nous apprenons à intégrer l'éducation inclusive dans des systèmes
d'éducation publique adaptés aux contextes locaux. Par exemple,
nous contribuons à doter les enseignants, les dirigeants d'établisse‐
ment et les parents des compétences dont ils ont besoin pour inté‐
grer les apprenants handicapés dans les systèmes d'éducation, no‐
tamment en donnant aux directeurs d'établissement les moyens de
favoriser une plus grande intégration des personnes handicapées
dans leurs écoles.

Une étude récente de l'UNICEF montre que dans les pays à
faible et à moyen revenu, la moitié des enfants handicapés ne ter‐
minent pas leur scolarité, et les filles sont confrontées à des pro‐
blèmes démesurés. L'étude que le Sous-comité est en train de réali‐
ser en temps opportun peut nous aider à trouver des solutions
concrètes, dont nous avons besoin.

J'aimerais conclure en insistant pour dire qu'il est très important
de recueillir des données probantes sur ce qui fonctionne pour s'as‐
surer que personne n'est laissé pour compte en matière d'éducation.

Merci beaucoup.

● (1120)

Le président: Merci. Vous avez terminé au bon moment, mon‐
sieur Faruqui.

J'invite Mme Nafisa Baboo à prendre la parole pour cinq mi‐
nutes.

Mme Nafisa Baboo (directrice, Éducation inclusive, Light for
the World): Bonjour, honorables députés.

En tant que personne ayant une déficience visuelle, je ne serais
pas là où je suis aujourd'hui sans la technologie. Mon père, qui était
aveugle, a insisté pour que je fasse de l'informatique une matière
supplémentaire au secondaire. Il était convaincu que la technologie
était la clé qui ouvrirait aux filles et aux garçons handicapés
d'autres possibilités qu'un parcours de carrière stéréotypé: par
exemple, devenir enseignant ou avocat pour les personnes ayant
une déficience visuelle, ou devenir traiteur ou peintre pour les per‐
sonnes ayant une déficience auditive ou intellectuelle.

L'accès à des technologies de qualité adéquates peut faire la dif‐
férence entre permettre ou refuser qu'un enfant reçoive une éduca‐
tion, permettre ou refuser la participation à la vie active d'un jeune
adulte, ou permettre ou refuser l'autonomie et l'inclusion sociale.

En Afrique subsaharienne, un nombre effarant d'enfants d'âge
scolaire ne vont pas à l'école et sont privés de leur droit à une édu‐
cation de qualité en raison de problèmes systémiques, tels que le
manque d'écoles ou d'enseignants qualifiés ou motivés, ou parce
que leur scolarité est interrompue en raison d'un conflit ou des
changements climatiques.

La situation est encore plus grave pour les enfants handicapés.
Selon l'UNICEF, les enfants handicapés sont 49 % plus susceptibles
de n'être jamais allés à l'école que les enfants non handicapés, et
42 % moins susceptibles d'avoir les compétences de base néces‐
saires en lecture et en calcul. Ils sont également le plus souvent ex‐
clus des matières scientifiques, technologiques, techniques et ma‐
thématiques, ce qui les empêche d'acquérir les compétences néces‐
saires pour le XXIe siècle et d'obtenir un travail digne.

La technologie est une véritable bouée de sauvetage pour des
millions d'apprenants handicapés. Grâce aux technologies acces‐
sibles, il est possible de surmonter des obstacles tels que ne pas
avoir accès à un manuel ou ne pas avoir de manuel physique qui
doit être transporté et imprimé. Il est très encourageant de voir la
mesure dans laquelle les grands producteurs de technologie
adoptent la conception universelle et tiennent compte du fait que
l'accessibilité n'est pas seulement une nécessité pour certains, mais
qu'elle est utile pour tout le monde. Les règlements en matière d'ac‐
cessibilité qu'adoptent des législateurs comme vous peuvent avoir
une incidence considérable à grande échelle dans les pays en déve‐
loppement.
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Permettez-moi de vous parler d'une initiative sans précédent que
Light for the World et ses partenaires ont lancée au Burkina Faso.
Ce projet visionnaire consiste à exploiter la technologie pour mettre
en œuvre le Traité de Marrakech, un pacte qui vise à assouplir les
restrictions liées aux droits d'auteur pour les personnes ayant une
déficience visuelle et les personnes incapables de lire les imprimés.
L'objectif est simple, mais fondamental. Il s'agit de garantir un ac‐
cès facile au matériel d'apprentissage grâce à la technologie. Si
nous pouvons réussir dans l'un des pays les moins bien dotés en
ressources au monde, je suis convaincue qu'il est possible de faire
la même chose à l'échelle mondiale.

Au Burkina Faso, la plupart des élèves ayant une déficience vi‐
suelle fréquentent des écoles ordinaires et bénéficient du soutien
d'une école et d'un centre de ressources mis en place par l'organisa‐
tion des personnes malvoyantes du pays. Grâce au projet, nous
avons amélioré les capacités du centre afin qu'on puisse y utiliser
des méthodes plus efficaces pour convertir les documents et les
évaluations en formats accessibles. Pour alléger la charge du centre
de ressources, nous avons formé les enseignants et les élèves pour
qu'ils soient capables de créer des contenus accessibles et d'accéder
à un plus grand nombre de livres à l'aide de leurs appareils An‐
droid. Des tablettes, des ordinateurs portables et des appareils abor‐
dables avec des chargeurs solaires ont été distribués, ce qui s'est ac‐
compagné de la création de matériel de formation multimédia qui
répond aux exigences du cadre de compétences des enseignants en
matière de technologies de l'information et des communications de
l'UNESCO. Cependant, il faut plus de temps et de ressources pour
réaliser cela à grande échelle, ainsi que plus de recherche pour la
validation de principe.

Nous savons qu'il est vraiment difficile pour les enseignants, en
particulier pour ceux qui ont des classes nombreuses et qui sont li‐
mités à un programme très rigide, de soutenir les élèves handicapés.
Cependant, la conception universelle de l'apprentissage est une stra‐
tégie d'enseignement très créative qui tient compte de la diversité
dès le départ en offrant de multiples façons de procéder sur le plan
de l'engagement et de l'apprentissage. Les élèves handicapés s'épa‐
nouissent vraiment lorsque les cours sont basés sur les principes de
la conception universelle de l'apprentissage et que les mesures
d'adaptation à leur handicap qui sont nécessaires sont prises. La
conception universelle de l'apprentissage, la technologie éducative
accessible et les technologies peuvent offrir une solution unique
aux enseignants, aux élèves handicapés et à ceux qui ne sont pas en
mesure de fréquenter l'école régulièrement.

Vraiment, rendre obligatoire l'inclusion des personnes handica‐
pées dans tous les programmes d'éducation qui sont financés par le
gouvernement du Canada, en particulier dans le domaine émergent
de la technologie, peut changer la vie de millions de filles et de gar‐
çons handicapés.
● (1125)

Je demande au Comité d'agir et de faire en sorte que cela se pro‐
duise.

Merci beaucoup.
Le président: Merci, madame Baboo.

J'invite maintenant Mme Dorodi Sharma à prendre la parole pour
cinq minutes.

Mme Dorodi Sharma (conseillère principale, Défense des in‐
térêts et mobilisation, International Disability Alliance): Merci,
monsieur le président.

Je m'appelle Dorodi et je vous parle depuis l'Inde.

Je représente l'International Disability Alliance, ou l'Alliance in‐
ternationale du handicap. Je suis accompagnée de mon collègue,
soit de notre directeur, M. José Viera, qui devait témoigner lui-
même, mais il n'est malheureusement pas en mesure de le faire en
raison de problèmes techniques.

Notre alliance compte 14 organisations mondiales et régionales
de personnes handicapées. Nous jouons un rôle de premier plan
dans la défense des droits de toutes les personnes handicapées dans
le monde. Grâce à nos membres, nous sommes présents dans
182 pays.

Pour tous nos membres, l'éducation est un domaine de travail es‐
sentiel et continue d'être une priorité. Si notre conception de l'édu‐
cation inclusive pour les personnes handicapées a évolué au cours
des dernières décennies, notamment avec l'adoption de la Conven‐
tion des Nations unies relative aux droits des personnes handica‐
pées, la réalité sur le terrain demeure catastrophique.

C'est particulièrement vrai dans les pays du Sud. Ma propre ex‐
périence, qui se base sur la situation en Inde, et celle de mon direc‐
teur, M. Viera, qui vient de l'Argentine, témoignent des immenses
défis qui empêchent encore des millions d'enfants handicapés d'al‐
ler dans une salle de classe, encore plus de bénéficier d'une quel‐
conque forme d'éducation.

Il est regrettable que M. Viera ne puisse pas vous parler de sa
propre expérience en ce qui concerne l'augmentation constante du
nombre de personnes aveugles en Argentine. J'espère que le Comité
lui donnera l'occasion de livrer son témoignage prochainement.

Honorables membres du Comité, comme l'a dit Mme Baboo, les
données de l'UNICEF pour 2022 montrent que 49 % des 240 mil‐
lions d'enfants handicapés dans le monde sont susceptibles de n'être
jamais allés à l'école. C'est une situation honteuse, ainsi qu'une im‐
mense tragédie de notre époque, je dirais. À l'Alliance, avec la col‐
laboration des membres, nous nous sommes efforcés de faire res‐
sortir ce que signifie réellement l'éducation inclusive pour les per‐
sonnes handicapées dans notre rapport sur l'éducation inclusive.

Toute la jurisprudence et les témoignages des chefs de file de
l'éducation inclusive indiquent désormais sans équivoque que tous
les enfants doivent apprendre ensemble, dans leurs collectivités, ce
qui inclut les enfants handicapés — peu importe le type de handi‐
cap.

À l'Alliance, nous avons également pris des mesures pour former
des organisations communautaires à l'éducation inclusive pour les
personnes handicapées. En collaboration avec Education Cannot
Wait et notre organisation membre, soit Inclusion International,
nous sommes en train de mettre en œuvre un projet sur l'accès à
l'éducation des enfants handicapés dans des situations d'urgence et
de crises prolongées.

De plus, en collaboration avec la Banque mondiale et l'UNICEF,
nous avons soutenu une étude dont l'objectif est de comprendre les
difficultés et les coûts auxquels sont confrontés les apprenants han‐
dicapés et leurs familles pour accéder à l'éducation. Souvent, les fa‐
milles assument seules les coûts supplémentaires liés au transport, à
l'aide personnelle, à la technologie d'aide ou à la réadaptation, etc.,
ce qui ajoute aux obstacles qui empêchent les enfants handicapés,
en particulier ceux qui ont besoin d'un soutien important, d'aller à
l'école.
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Comme le montrent clairement nos travaux, on attend toujours
que les pays et les gouvernements investissent de manière significa‐
tive dans la transformation des systèmes d'éducation pour favoriser
l'inclusion des personnes handicapées, en particulier celles qui sont
atteintes d'une déficience intellectuelle et d'un trouble du dévelop‐
pement. Nous ne pouvons pas nous contenter de rafistoler des sys‐
tèmes qui sont intrinsèquement discriminatoires. La pandémie de
COVID‑19 a prouvé que, lorsqu'ils sont sous pression, nos sys‐
tèmes d'éducation échouent lamentablement à prévenir la discrimi‐
nation et l'exclusion des apprenants handicapés.

En fait, dans de nombreux endroits, nous avons même reculé et
créé des situations qui favorisent encore davantage l'exclusion, des
situations dans lesquelles les enfants handicapés sont isolés et re‐
çoivent une éducation de mauvaise qualité, voire ne reçoivent pas
d'éducation du tout. Il nous faudra beaucoup plus d'investissements
pour pouvoir changer concrètement nos systèmes d'éducation et
instaurer une culture de l'inclusion.

Cependant, des données indiquent que les investissements, en
particulier l'aide au développement, qui sont destinés à créer des
conditions propices à l'inclusion des personnes handicapées ont été
très faibles. Des données antérieures à la pandémie montrent que
les projets d'aide qui ciblent concrètement l'inclusion des personnes
handicapées ne représentaient que 0,05 % de l'aide internationale
dans son ensemble. Cette proportion pourrait être encore moins éle‐
vée aujourd'hui compte tenu du ralentissement économique et des
compressions budgétaires.

Dans ce contexte, nous sommes extrêmement encouragés par le
fait que la Chambre des communes se soit saisie de la question qui
nous occupe. Nous exhortons le Canada à jouer un rôle de premier
plan à l'échelle mondiale sur la question de la transformation des
systèmes d'éducation visant à les rendre inclusifs pour les per‐
sonnes handicapées. Les systèmes d'éducation doivent être acces‐
sibles et équitables pour tous les apprenants handicapés, y compris
ceux qui sont atteints de déficience intellectuelle et d'un trouble du
développement.

Pour ce faire, nous devons agir sur plusieurs fronts. Nous devons
augmenter progressivement les allocations budgétaires pour l'édu‐
cation inclusive des personnes handicapées afin qu'elles repré‐
sentent au moins 5 % des budgets de l'éducation. Nous devons éga‐
lement solliciter l'aide publique au développement et les subven‐
tions de développement. Les pays doivent fixer des objectifs à
moyen et à long terme pour s'assurer que tous les apprenants handi‐
capés peuvent bénéficier de tous les programmes d'éducation. Par-
dessus tout, nous devons soutenir et renforcer les organisations
communautaires de personnes handicapées, y compris leurs fa‐
milles, afin qu'elles connaissent leurs droits et sachent ce qu'elles
doivent exiger de la part de leurs gouvernements.
● (1130)

Le vrai changement ne se produira que lorsque les gens seront
habilités à donner l'élan au changement qu'ils aimeraient voir dans
leur propre collectivité.

Je tiens à dire aux membres de cet estimé comité que l'Internatio‐
nal Disability Alliance est prête à appuyer la Chambre dans ses ef‐
forts pour faire progresser l'éducation inclusive pour tous les appre‐
nants handicapés.

Merci beaucoup de m'avoir donné l'occasion de m'adresser à
vous et merci du temps que vous m'avez accordé.

Le président: Merci, madame Sharma.

Pardonnez-moi, mais je dois suspendre la séance pendant
quelques secondes pour que l'on procède à un test de son. Une nou‐
velle témoin vient de se joindre à nous.

● (1130)
_____________________(Pause)_____________________

● (1130)

Le président: Nous allons reprendre nos travaux.

J'invite Mme Ola Abualghaib à prendre la parole pour cinq mi‐
nutes. Allez‑y, s'il vous plaît.

Mme Ola Abualghaib (gestionnaire, Secrétariat technique,
United Nations Partnership on the Rights of Persons with Disa‐
bilities): Merci, monsieur le président, de me donner l'occasion de
participer à cette importante discussion.

Je m'appelle Ola Abualghaib. Je suis la responsable technique du
Fonds pour les droits des personnes handicapées.

Notre fonds est unique, car il fournit du financement aux gouver‐
nements pour les aider à respecter leurs engagements à l'égard de la
mise en œuvre de la Convention relative aux droits des personnes
handicapées, la CRDPH, y compris l'article 24 sur l'éducation et
l'objectif de développement durable 4 sur l'éducation inclusive et
l'égalité de l'éducation pour tous les apprenants tout au long de leur
vie.

Notre fonds a déjà permis de mettre en œuvre des programmes
dans 87 pays. Notre approche en matière de financement consiste à
nous assurer que les politiques et les systèmes de programmes na‐
tionaux tiennent compte des droits des personnes handicapées, y
compris des enfants handicapés.

La CRDPH expose très clairement ce qui doit être fait pour assu‐
rer une éducation de qualité et inclusive pour tous. Les enfants han‐
dicapés doivent être inclus dans le système d'éducation générale et
avoir accès à des mesures d'adaptation raisonnables ainsi qu'aux
services et aux mesures de soutien dont ils ont besoin.

Les États membres doivent prendre des mesures pour veiller à ce
que tous les enfants handicapés puissent acquérir les compétences
dont ils ont besoin, notamment recourir au braille et à l'interpréta‐
tion gestuelle et mettre à leur disposition des enseignants et du per‐
sonnel dûment formés.

Nous savons, grâce à notre travail partout dans le monde, qu'il y
a un grand engagement à l'égard de l'éducation inclusive. Cepen‐
dant, il y a encore des défis très importants sur le terrain pour les
enfants handicapés en ce qui a trait à l'accès à l'éducation. Nous
avons entendu des collègues parler des statistiques actuelles, qui,
malheureusement, montrent que la réalité sur le terrain ne corres‐
pond pas à l'ambition du monde entier en matière d'accès à l'éduca‐
tion pour les enfants handicapés.
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Nous savons que des changements fondamentaux sont néces‐
saires pour parvenir à une éducation inclusive. C'est pourquoi les
programmes de l'UNPRPD visent à apporter des changements au
système à l'échelle nationale. Par exemple, le Fonds pour les droits
des personnes handicapées travaille actuellement à la révision de la
législation pour assurer la non-discrimination, l'accessibilité, la
prestation de services de soutien et le renforcement de la capacité
des systèmes d'éducation en Colombie, en République démocra‐
tique du Congo et au Vietnam. Nous mettons également en oeuvre
un programme multipays au Mozambique, en Namibie, en Tanzanie
et au Zimbabwe afin de mieux comprendre la stigmatisation et la
discrimination dans les établissements voués à la formation tech‐
nique et professionnelle et parmi les employeurs.

Comme le sous-comité le sait, il est également essentiel de tenir
compte de l'incidence des enjeux plus vastes sur l'éducation. Il faut
s'attaquer aux handicaps de façon égale. Alors que les dirigeants
mondiaux se réunissent dans le cadre de la COP28, nous devons
également tenir compte de la façon dont les changements clima‐
tiques menacent les systèmes d'éducation et, plus particulièrement,
de leurs répercussions sur les enfants handicapés.

Nous savons que les catastrophes climatiques perturbent l'accès à
l'éducation et endommagent les infrastructures scolaires. Malheu‐
reusement, nous avons déjà constaté sur le terrain que de nombreux
enfants handicapés sont touchés par cette situation.

Il est essentiel d'établir des liens entre les changements clima‐
tiques et l'éducation pour réaliser des changements transformateurs.
Cependant, il est essentiel de se rappeler que les enfants et les
adultes handicapés sont habituellement touchés par les change‐
ments climatiques et les mesures d'atténuation conçues pour en mi‐
nimiser les répercussions, alors il faut accorder la priorité à leurs
droits.

Enfin, comme mes collègues l'ont entendu de la part d'autres té‐
moins la semaine dernière, il y a un grave problème de sous-inves‐
tissement dans l'éducation et dans l'éducation inclusive en particu‐
lier. Ce n'est pas un problème propre à l'éducation. Cette situation
reflète un sous-investissement chronique dans les handicaps et le
développement en général. Selon les indicateurs du Comité d'aide
au développement de l'OCDE, 90 % de l'aide au développement ne
tient pas compte des personnes handicapées, et entre 0 et 27 % de
l'aide vise principalement les personnes handicapées.
● (1135)

Depuis 2006, la sensibilisation aux droits des personnes handica‐
pées a progressé, mais elle n'a pas été appuyée par des fonds ou des
mesures. Un investissement soutenu est nécessaire pour parvenir à
un changement durable...

Le président: Pouvez-vous conclure, s'il vous plaît? Le temps
est écoulé.

Mme Ola Abualghaib: Les gouvernements doivent de toute ur‐
gence traduire leurs engagements en mesures concrètes et en inves‐
tissements. C'est pourquoi la discussion d'aujourd'hui est très im‐
portante pour nous tous.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, madame Abualghaib. C'est un plaisir de

vous accueillir. Même si vous êtes arrivée en retard, nous avons de
la chance de vous recevoir aujourd'hui.

Chers témoins, merci pour vos bons commentaires ce matin.

Nous allons maintenant passer aux questions des membres du
sous-comité.

J'aimerais commencer par inviter M. Lake à prendre la parole
pour sept minutes. Allez‑y, s'il vous plaît.
● (1140)

L’hon. Mike Lake (Edmonton—Wetaskiwin, PCC): Merci,
monsieur le président.

Je remercie tous les témoins pour leur témoignage.

Je vais d'abord m'adresser à Mme Sharma et à Mme Baboo.

J'ai une question assez simple. Presque tout le monde a mention‐
né les statistiques de l'UNICEF qui montrent dans quelle mesure les
enfants ne vont pas à l'école. Quarante-neuf pour cent des enfants
n'ont probablement jamais fréquenté l'école. Quand on pense à cette
population, aux jeunes de 7, 8 ou 9 ans, nous tenons pour acquis ici,
au Canada, que tous les enfants de cet âge vont à l'école. Il est diffi‐
cile pour nous de comprendre une situation où ce n'est pas le cas.

Pourquoi, dans différentes régions du monde, en particulier dans
les régions dont vous avez parlé, les enfants handicapés ne fré‐
quentent-ils pas l'école à 6, 7 ou 8 ans? Quels facteurs contribuent à
cela?

Mme Dorodi Sharma: Madame Baboo, voulez-vous commen‐
cer? Je pourrai ensuite ajouter quelque chose.

Mme Nafisa Baboo: D'accord, je vais commencer.

Merci, monsieur Lake, pour cette question.

La réalité, c'est qu'il y a beaucoup de stigmatisation et de honte
entourant les handicaps, et les familles cachent encore leurs en‐
fants. Elles ne savent pas vraiment que leurs enfants ont le droit
d'aller à l'école. Je pense que c'est l'une des principales raisons.

On voit aussi que les écoles n'acceptent pas beaucoup les enfants
qui sont différents. Souvent, elles rejettent l'enfant ou disent
qu'elles ont besoin d'un soutien supplémentaire. Il n'est pas rare que
nous voyions des jeunes de 19 ans ou qui sont dans la vingtaine al‐
ler à l'école pour la première fois. Il s'agit souvent d'étudiants qui
ont une déficience intellectuelle, auditive ou visuelle dans des col‐
lectivités très rurales.

En réalité, c'est une question d'information. L'information ne leur
parvient pas. Il n'y a pas eu suffisamment de sensibilisation à ce su‐
jet dans les collectivités, mais cela peut changer grâce à des initia‐
tives visant à changer les comportements sociaux.

L’hon. Mike Lake: Merci.

Madame Sharma, la parole est à vous.
Mme Dorodi Sharma: Merci.

Pour revenir à ce que Mme Baboo a dit, je dirais qu'il y a, à mon
avis, une multitude de facteurs qui touchent vraiment les enfants...
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): J'invoque
le Règlement, monsieur le président.

Le président: Vous avez la parole, monsieur Brunelle‑Duceppe.
M. Alexis Brunelle-Duceppe: L'interprète me dit que les micro‐

phones de la salle doivent être éteints pour permettre une interpréta‐
tion...
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[Traduction]
Le président: Si un membre du Comité a son micro allumé, je

lui demande de le mettre en sourdine.
Mme Dorodi Sharma: Merci.

Je peux peut-être répondre à la question de M. Lake. Je viens
d'une très petite ville du Nord-Est de l'Inde, alors je peux vous par‐
ler de ma propre expérience et de celle des membres de ma famille
qui ont des enfants handicapés.

Comme Mme Baboo l'a dit, la plupart du temps, les gens ne
savent même pas que leur enfant a droit à l'éducation. Les enfants
entrent à l'école à l'âge de 4 ans, mais entre 0 et 4 ans, la plupart des
familles n'ont pas accès à des mesures d'intervention, ne serait‑ce
que pour comprendre comment leur enfant peut se préparer à fré‐
quenter l'école régulière.

Les enfants non handicapés ont accès à un terrain de jeu, à une
école préparatoire, à des ressources et à de l'information sur l'accès
à des services de réadaptation. Cependant, dans bien des pays, la
préparation aux programmes scolaires est inexistante, et les gens ne
sont pas vraiment conscients du fait que c'est important.

Même si vous surmontez tous ces défis et que vous êtes prêts à
fréquenter l'école, l'école vous demande de ne pas venir ou elle
vous demande d'assumer tous les coûts supplémentaires. Des fa‐
milles ont perdu des revenus. Des familles ont dû construire des
rampes d'accès. Des familles ont dû supplier et implorer les respon‐
sables pour que les enfants handicapés n'aient pas à changer de
salle de classe. Je ne parle même pas des enfants qui ont une défi‐
cience intellectuelle ou des troubles de développement, car ces en‐
fants ne se voient même pas offrir la possibilité de fréquenter
l'école. Là où la porte s'ouvre un peu pour les autres, je ne pense
même pas qu'elle s'ouvre pour les enfants ayant une déficience in‐
tellectuelle, du moins dans mon coin de pays. Je pense que c'est un
problème important à prendre en considération.

Les chefs de file mondiaux comme le Canada ont un rôle à jouer
pour s'assurer que, lorsque nous soutenons des programmes d'édu‐
cation dans de tels pays, nous ne causons pas du tort en renforçant
les obstacles.

Merci beaucoup.
● (1145)

L’hon. Mike Lake: Merci.

Madame Abualghaib, avez-vous quelque chose à ajouter?

Quelles sont les raisons pour lesquelles des enfants de 6, 7 et
8 ans ne fréquentent pas l'école?

Mme Ola Abualghaib: Merci.

C'est une situation qui existe dans de nombreux pays où nous tra‐
vaillons.

Le principal problème, c'est que le système ne répond pas aux
droits des enfants handicapés. C'est un problème très complexe et
interconnecté auquel nous sommes confrontés, car l'accès à l'éduca‐
tion ne se limite pas à l'inscription dans une école et à la fréquenta‐
tion. Il faut les infrastructures nécessaires. Dans bien des endroits,
il n'y a pas de transports accessibles. Il y a aussi la question de l'ac‐
cès à la technologie d'assistance. De nombreux enfants ne disposent
pas des appareils fonctionnels qui leur permettraient de se déplacer,
de communiquer ou de fonctionner comme les autres élèves.

Il y a aussi l'accès au système de santé pour leur permettre d'être
en bonne santé et d'être productifs à l'école.

Pour ce qui est de la formation des enseignants, tous les systèmes
de soutien de l'éducation font défaut dans de nombreux pays. C'est
une question de sensibilisation. Les gouvernements doivent recon‐
naître que les enfants handicapés ont un droit égal à l'éducation.

Il y a aussi les autres services de soutien pour ces enfants. De
nombreuses familles n'ont pas les moyens de payer pour de tels ser‐
vices, mais dans de nombreux pays, ces services n'existent pas.
Même des mesures simples ne sont pas en place, malheureusement.
C'est pourquoi les enfants handicapés en paient encore le prix.

Je peux vous donner brièvement un exemple relié à notre travail
dans un contexte humanitaire. Malheureusement, même grâce aux
mesures immédiates qui sont habituellement mises en place pour
que les enfants en général retournent à l'école, que ce soit dans leur
pays ou dans le pays où ils ont fui, nous constatons en Ukraine que
les familles qui ont décidé de fuir vers d'autres pays ne sont pas en
mesure de faire accepter leurs enfants dans le système d'éducation.
Nous devons avoir une compréhension globale de cet échec et des
raisons pour lesquelles le système ne fonctionne toujours pas.

Pour confirmer ce que ma collègue, Mme Dorodi, a dit, je dirais
que le Canada a un rôle majeur à jouer afin d'être l'un des pionniers
parmi les pays qui collaborent avec les gouvernements également.
C'est au cœur de la discussion. Ce sont les gouvernements qui
prennent un véritable engagement à l'égard du changement et de
nouveaux engagements liés au développement ou à l'aide humani‐
taire.

Le président: Merci, monsieur Lake.

[Français]

J'invite maintenant monsieur Zuberi à prendre la parole pour sept
minutes.

M. Sameer Zuberi (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Merci, mon‐
sieur le président.

Je remercie tous les témoins d'être ici aujourd'hui.

[Traduction]

Il s'agit d'une étude très importante sur les personnes handicapées
qui arrive à point nommé.

J'aimerais poser quelques questions sur ce qui fait les manchettes
aujourd'hui, en particulier les conflits, afin d'approfondir notre
compréhension de l'éducation des personnes handicapées dans le
contexte des conflits.

J'aimerais commencer par la dernière témoin, Mme Abualghaib.

Je sais que vous connaissez bien la situation dans différentes ré‐
gions du monde. Vous avez travaillé dans de nombreux pays, dans
quelque 70 pays.

À l'heure actuelle, dans le cadre du conflit à Gaza, selon des or‐
ganismes de l'ONU, plus de 15 000 personnes ont perdu la vie et de
nombreuses autres sont portées disparues, dont 75 % sont des
femmes et des enfants. Nous entendons parler de gens qui ont subi
des blessures par écrasement et de gens qui ont été retirés de dé‐
combres et de bâtiments détruits. Les besoins en soins médicaux
sont énormes.
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Dans ce genre de situation, où il y a une guerre dans des régions
urbaines où se trouvent des civils, quel sort sera réservé aux enfants
handicapés, selon vous? Vous pouvez aussi parler de l'éducation.

À votre avis, à quoi ressemblera l'avenir au terme du conflit?
Mme Ola Abualghaib: Merci beaucoup pour cette question.

Comme vous l'avez dit à juste titre, et j'ai suivi l'actualité, mal‐
heureusement, la situation actuelle à Gaza est épouvantable en ce
qui concerne les pertes de vie et les répercussions sur le bien-être
de milliers de personnes là‑bas, y compris des enfants et des enfants
handicapés. Notre travail en Palestine, avant la crise… Malheureu‐
sement, les enfants et les adultes handicapés sont habituellement les
plus touchés, que ce soit par le déclenchement de la crise… Comme
vous pouvez le constater, on demande aux gens de se déplacer. Ils
sont évacués ou forcés de vivre dans des situations où, dans bien
des cas, les besoins fondamentaux ne sont pas comblés. Pour les
enfants et les adultes handicapés, cela a évidemment une incidence
considérable sur leur accès aux services de santé et aux services de
base. Sans ces services, leur vie est menacée.

Si nous regardons au‑delà de cette situation extrêmement grave,
nous commençons déjà à réfléchir à ce que nous pouvons faire,
grâce à notre fonds, pour veiller à ce que les services de base offerts
à ces populations soient inclusifs, afin de respecter les droits et de
répondre aux besoins des personnes handicapées, y compris les en‐
fants.

En ce qui concerne l'éducation, nous avons été témoins par le
passé d'une action collective de l'ONU... Lorsqu'on reconstruit des
écoles, par exemple, il faut veiller à ce que les milieux scolaires
soient inclusifs pour les enfants handicapés. En ce qui a trait aux
systèmes de santé et à la réadaptation, nous savons — et vous l'avez
bien dit — que de nombreux enfants ont malheureusement perdu la
vie. Un grand nombre d'enfants se retrouvent maintenant avec des
handicaps permanents qui auront une incidence sur leur capacité à
fonctionner, sur leur bien-être et sur leur accès à l'éducation.

Les systèmes de santé, la réadaptation et la technologie d'assis‐
tance sont essentiels. À l'heure actuelle, il faut bien réfléchir pour
s'assurer que les enfants, lorsqu'ils seront prêts à retourner à l'école,
auront accès aux services de soutien dont ils ont besoin. Nous espé‐
rons que, lorsque le moment sera venu pour nous d'intervenir, nous
serons en mesure d'agir.

Malheureusement, nous avons les mains liées en ce moment, car
la situation est très complexe. Cependant, nous entamons des dis‐
cussions pour voir ce que nous pourrons faire le moment venu pour
rétablir un système et un milieu qui doit soutenir les enfants et les
adultes handicapés.
● (1150)

M. Sameer Zuberi: Merci.

Puis‑je poser une question complémentaire?

Diriez-vous que l'Administration des Nations unies pour les se‐
cours et la reconstruction, l'UNRRA, jouera un rôle clé pour veiller
à ce que les enfants handicapés reçoivent une éducation appropriée
dans la bande de Gaza et en Cisjordanie occupée?

Mme Ola Abualghaib: Tout à fait. L'UNRRA joue un rôle ma‐
jeur pour ce qui est de soutenir les systèmes d'éducation.

D'autres organismes jouent également un rôle, comme l'UNICEF
et l'UNESCO. Ils ont habituellement joué un rôle clé au cours des
années précédentes en fournissant un tel soutien. De plus, je dois

confirmer le rôle d'autres organisations, comme l'OMS, qui veillent
à la réadaptation et à l'accès aux services de santé. Le Programme
des Nations unies pour le développement, le PNUD, joue égale‐
ment un rôle majeur en veillant à ce que les infrastructures qui font
l'objet de travaux soient adaptées pour accueillir ces enfants.

Notre fonds veille à ce qu'il y ait un effort collectif de l'ONU
pour répondre à la crise. C'est ce qu'il a fait en Ukraine, et cela a
donné lieu à beaucoup de...

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: J'invoque le Règlement, monsieur

le président.

Madame Abualghaib, je suis désolé de vous interrompre.

Lorsque les micros de la salle sont allumés, c'est très compliqué
pour les interprètes de faire leur travail, sans compter que plusieurs
personnes participent à la réunion par Zoom. Il faut donc faire at‐
tention. Il s'agit d'une question de santé et de sécurité au travail.

Merci, monsieur le président.

[Traduction]
Le président: Je vous demande à tous de porter attention à cela.

Merci.
M. Sameer Zuberi: Merci.

Je suppose que le chronomètre a été arrêté et qu'il me reste donc
au moins une minute.

Le président: Il vous reste 40 secondes.
M. Sameer Zuberi: J'aimerais poser une question sur les obliga‐

tions des puissances occupantes.

Dans bien des régions du monde, y compris les territoires palesti‐
niens occupés, l'Ukraine, etc... Les puissances occupantes ont des
obligations à l'égard des territoires occupés.

Dans le cadre des conventions relatives aux enfants et aux per‐
sonnes handicapées, quelles sont ces obligations?

Ma question s'adresse à Mme Paré, ou peut-être à tout autre té‐
moin.
● (1155)

Le président: Pardonnez-moi, madame Paré. Je vais vous don‐
ner l'occasion de répondre la prochaine fois, car le temps de M. Zu‐
beri est écoulé. Je suis désolé.

[Français]

J'invite maintenant M. Alexis Brunelle‑Duceppe à prendre la pa‐
role pour sept minutes.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins qui participent à cette étude extrê‐
mement importante qui va, on l'espère, apporter quelque chose de
concret pour les enfants en situation de handicap à l'international.

Madame Paré, si nous voulons être crédibles sur la scène interna‐
tionale, j'imagine qu'il faut en premier lieu faire ce travail ici au
pays. Plusieurs témoins, dont vous-mêmes, nous ont dit, avec rai‐
son, que les enfants handicapés ne forment pas un groupe homo‐
gène.
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À cet égard, je vais vous faire reculer un peu dans le temps en
vous parlant d'un rapport de 2006 intitulé « Ottawa Francophones
with a Disability », publié par l'Assemblée francophone et comité
interagences du conseil de planification sociale d'Ottawa en parte‐
nariat avec le Regroupement des partenaires francophones. Dans
cette étude, les participants aux groupes de discussion ont rapporté
que, même si les services pour les jeunes francophones ayant des
troubles d'apprentissage graves semblaient excellents, l'accès à ces
services était moins évident pour les enfants francophones.

Selon vous, cette situation a-t-elle évolué depuis 2006?
Mme Mona Paré: Vous parlez spécifiquement...
M. Alexis Brunelle-Duceppe: ... de l'accès aux services pour les

enfants francophones à l'extérieur du Québec.
Mme Mona Paré: Parlez-vous plus particulièrement des enfants

ayant des troubles d'apprentissage?
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Plus particulièrement, oui, et

j'imagine que, dans ce groupe d'enfants, il y en a qui ont des handi‐
caps.

Mme Mona Paré: J'ai parlé avec beaucoup de familles ayant des
enfants dans ces situations et, d'après ce que je comprends, la situa‐
tion ne se serait pas améliorée. En effet, elles ont un gros problème
d'accès aux services. Beaucoup de familles vont se tourner vers le
privé ou, encore, elles vont se rendre au Québec. Les familles qui
vivent dans les régions comme le Nord de l'Ontario vont venir à Ot‐
tawa parce qu'il y a plus de ressources. L'accès où elles se trouvent
est très difficile, et cela fait en sorte que beaucoup de familles se
tournent vers des services très spécialisés. À Ottawa, il y a le
Consortium Centre Jules‑Léger pour les enfants qui ont des
troubles d'apprentissage graves. Il ne peut accueillir que 40 élèves,
ce qui fait qu'il y a tout un processus pour être admis à ce centre.
Ce ne sont pas tous les enfants ayant besoin de ces services qui
vont pouvoir y accéder. Il y a donc toujours un problème d'accès
aux services, en effet.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Il y a une vingtaine de centres de
services pour les enfants en situation de handicap physique ou une
déficience développementale sévère en Ontario, n'est-ce pas?

Mme Mona Paré: Oui.
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Dans le cadre de la recherche que

vous avez effectuée avec vos collègues et qui a été publiée en 2017,
vous avez visité le centre desservant la grande région de la capitale,
qui gérait alors six classes. De ces six classes, combien étaient fran‐
cophones?

Est-il possible qu'il n'y en ait qu'une seule?
Mme Mona Paré: Oui, il me semble bien.
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Est-il possible que cette offre de

service ait vu le jour parce qu'un parent avait déposé une plainte?
Mme Mona Paré: Oui, en effet. C'était le cas.
M. Alexis Brunelle-Duceppe: D'accord. Dans le reste du

Canada, il faut donc déposer une plainte pour qu'il y ait des services
en français pour les enfants qui ont des handicaps soit physiques ou
sur le plan du développement.

Mme Mona Paré: De manière générale, malheureusement, en ce
qui a trait à l'éducation spécialisée et à l'éducation pour l'enfance en
situation de handicap, cela fonctionne beaucoup par plaintes. C'est
ainsi que les familles vont recevoir des services. Il n'y a pas un ac‐
cès direct facile pour tout le monde. En effet, cela va à l'encontre de
l'éducation inclusive.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: C'est l'une des choses que vous
nous avez dites dans votre allocution d'ouverture.

Quel est l'impact à long terme pour les enfants francophones
dans le reste du Canada qui ont besoin de ces services?

Mme Mona Paré: L'impact à long terme est de ne pas avoir ac‐
cès à l'éducation comme tous les autres enfants. C'est le fait que les
objectifs des lois provinciales ne sont pas atteints pour tous les en‐
fants.

● (1200)

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci beaucoup.

Nous allons passer à la situation dans un contexte international,
mais vous avez capté mon attention lorsque vous avez dit qu'il ne
fallait absolument pas que l'approche soit uniforme, parce que, évi‐
demment, les groupes ne sont ni uniformes ni homogènes.

Pourriez-vous en dire plus à cet égard, en donnant des exemples
d'une mauvaise approche et d'une bonne approche?

Mme Mona Paré: L'éducation inclusive est une excellente phi‐
losophie, si on peut la mettre en place.

Le problème tient au fait qu'on n'a ni les services ni les res‐
sources pour que cela fonctionne. J'ai entendu parler de situations
où des enfants ayant des déficiences intellectuelles, notamment, se
retrouvent dans des classes ordinaires, mais passent du temps dans
les couloirs de l'école; ou on leur fait faire des photocopies. Ils ne
reçoivent pas la même qualité d'éducation, même s'ils sont dans une
classe ordinaire.

C'est donc une éducation dite « inclusive », mais qui ne l'est pas.
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Considérant les problèmes du

pays, le Canada est-il un acteur majeur sur le plan international?
Doit-il le devenir? S'il l'est, comment se fait-il, selon vous, qu'il ne
soit pas capable de faire le travail sur son propre territoire?

Mme Mona Paré: Sur le plan international, le Canada a deux
obligations: il y a celle de mettre en œuvre les conventions sur son
territoire et il y a aussi celle de prendre part à la coopération inter‐
nationale et, dans ce sens, d'être un acteur majeur. Le Canada a la
capacité de l'être pour les droits de la personne, en grande partie.

Voici ce que je vois. Il y a les ressources pour le développement
international, c'est-à-dire ce que l'on met précisément pour l'éduca‐
tion, et je vois que les chiffres sont très bas.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Je ne m'en allais pas dans cette
direction, mais je vais y aller.

Je rencontre des représentants de plusieurs organismes qui tra‐
vaillent au développement international. J'entends souvent dire que
le Canada a de bonnes politiques, notamment pour ce qui est de sa
politique féministe sur la scène internationale. Par contre, le finan‐
cement de l'aide internationale n'est que de 0,29 % ou 0,30 % du
PIB alors que l'Organisation des Nations unies, l'ONU, demande à
des pays comme le Canada de contribuer à hauteur de 0,7 % du
PIB. D'un autre côté, la moyenne des pays de l'Organisation de co‐
opération et de développement économiques, l'OCDE, tourne au‐
tour de 0,42 % ou 0,43 % du PIB.

Sous le gouvernement libéral actuel, on est présentement en deçà
de ces chiffres. On est en deçà de ce que le gouvernement conserva‐
teur de Stephen Harper faisait, ce qui n'est pas peut dire.
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À quel point le sous-financement de l'aide internationale a-t-il
une incidence sur les programmes canadiens sur la scène internatio‐
nale?

Mme Mona Paré: Je pense qu'on a toujours...
[Traduction]

Le président: Pardonnez-moi. Son temps de parole est écoulé,
alors pourriez-vous répondre rapidement, s'il vous plaît?

Je vais vous donner 25 secondes.
[Français]

Mme Mona Paré: Il faut dire que le Canada n'a jamais donné
l'équivalent de 0,7 % de son PIB en aide internationale. Évidem‐
ment, moins on donne de ressources, moins on est capable de
mettre en œuvre les programmes qu'on voudrait créer.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci.
[Traduction]

Le président: J'invite maintenant Mme McPherson à prendre la
parole pour sept minutes.

Allez‑y, s'il vous plaît.
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD): Je

vous remercie, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins d'être ici aujourd'hui et de nous faire
profiter de leur expertise dans le cadre de cette étude très impor‐
tante.

J'aimerais donner suite à certaines des questions que mon col‐
lègue du Bloc vient de poser au sujet des fonds pour le développe‐
ment. Il y a deux choses qui m'intéressent et sur lesquelles j'aime‐
rais avoir des renseignements. L'une concerne les données et la col‐
lecte des données, et l'autre la manière dont nous allouons les res‐
sources, car je pense que tout le monde nous a dit qu'il fallait s'en‐
gager davantage et allouer plus de ressources à l'éducation inclusive
et, selon moi, au développement en général.

Comme mon collègue vient de le mentionner, l'engagement du
Canada à atteindre l'objectif de 0,7 % avait été pris par Lester
B. Pearson. Aucun gouvernement n'a respecté cet engagement.
Nous en sommes encore très loin à l'heure actuelle. L'impact de la
COVID‑19 sur notre financement du développement international a
entraîné cette année une réduction de 15 % de notre aide publique
au développement, de sorte que nous n'allons même pas dans la
bonne direction.

J'aimerais donc entendre votre avis, madame Paré, mais aussi ce‐
lui de nos collègues du United Nations Partnership on the Rights of
Persons with Disabilities et des représentants de Light for the
World, sur la façon d'entamer cette discussion et d'amener le gou‐
vernement canadien à reconnaître qu'il faut investir davantage dans
les fonds de développement pour l'éducation, pour l'éducation in‐
clusive et pour le développement en général.

J'aimerais d'abord entendre votre réponse, madame Paré, puisque
vous êtes dans la salle.

Mme Mona Paré: Je vous remercie.

Je pense qu'il faut considérer deux choses. Tout d'abord, il y a les
chiffres en jeu. Quelle part du PNB est consacrée au développement
international et quelle part de ces fonds est consacrée à l'éducation?
D'après ce que j'ai vu, la part consacrée à l'éducation est la sixième
en importance sur huit secteurs. Nous savons que l'éducation de‐

vrait être l'investissement le plus important. Je pense que tout le
monde s'entend pour dire que c'est la chose la plus importante pour
que les enfants puissent bâtir des sociétés prospères et réussir dans
la vie.

J'ai peut-être manqué une partie de votre question.

● (1205)

Mme Heather McPherson: Non. Je voudrais simplement souli‐
gner que nous avons une politique féministe en matière de systèmes
internationaux et qu'on nous a dit que nous avions une politique
étrangère féministe, mais personne ne l'a encore vue. Pourriez-vous
commenter la notion selon laquelle il s'agit de principes fondamen‐
taux, mais nous savons que les femmes et les filles sont touchées de
manière disproportionnée?

Mme Mona Paré: Oui. Je pense que le Canada joue un rôle im‐
portant, notamment en ce qui concerne l'analyse comparative entre
les sexes, qui est désormais une pratique courante. Nous avons éga‐
lement vu à quel point c'est important pour l'éducation des enfants
handicapés, pour les autres formes d’intersectionnalité, etc.

Je dirais qu'il est également important d'intégrer d'autres aspects
des droits de la personne dans cette analyse, afin de la rendre plus
intersectionnelle et d'y inclure les personnes handicapées. Je pense
que nous devrions utiliser des outils fondés sur les droits de la per‐
sonne pour nous assurer que les programmes que nous mettons en
place et que nous finançons partout sont inclusifs pour les enfants
handicapés comme pour les autres enfants.

Mme Heather McPherson: Une partie de la Loi sur la responsa‐
bilité en matière d'aide au développement officielle qui a force de
loi dans notre pays stipule que nous sommes censés examiner notre
travail en matière de développement dans le contexte des droits de
la personne.

Je peux céder la parole aux intervenants qui sont en ligne, si
quelqu'un d'autre souhaite formuler des commentaires

Mme Ola Abualghaib: Je vous remercie beaucoup de cette
question très importante.

Le Canada a certainement l'occasion de se démarquer en faisant
œuvre de pionnier en matière d'investissements dans le développe‐
ment inclusif et l'éducation inclusive. En travaillant à l'augmenta‐
tion des investissements pour les personnes handicapées de manière
plus générale, nous constatons que le plus gros problème en ce qui
concerne l'investissement du gouvernement, c'est qu'il réserve de
petits montants d'argent précis pour les personnes handicapées — et
ce sont des allocations essentielles —, mais il ne fait pas cela dans
le reste de ses investissements. C'est ce dont nous avons besoin
pour les personnes handicapées. Il a été établi très clairement que
nous devons adopter une approche croisée dans laquelle nous ten‐
tons de faire en sorte que les investissements généraux soient inclu‐
sifs. Il y a beaucoup à apprendre dans l'approche du Canada sur cet
enjeu et sur l'égalité entre les sexes en général. Il faut que cela se
concrétise.
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Comme je le disais, il faut déterminer comment les investisse‐
ments dans le changement climatique, les programmes de soins et
l'égalité entre les sexes de manière générale intègrent les personnes
handicapées, car c'est la seule manière de transformer l'ensemble de
la réflexion sur le développement pour qu'elle soit inclusive.
Comme je l'ai indiqué plus tôt, l'éducation inclusive, dont la mise
en œuvre est prévue dans de nombreux pays, doit être envisagée de
manière plus élargie. Il faut adopter une approche intersectorielle,
de sorte que plus l'investissement pour l'inclusion sera important,
plus nous verrons les enfants handicapés profiter de leurs droits et
avoir accès à l'éducation au même titre que les autres enfants dans
ces pays.

Je vous remercie.
Le président: Madame McPherson, il semble que Mme Sharma

souhaite faire une intervention au sujet de votre question.

Madame Sharma, vous avez la parole.
Mme Dorodi Sharma: Je vous remercie, monsieur le président.

Je tiens à répéter que les droits de la personne sont indivisibles et
que nous ne pouvons donc pas établir de distinction entre les droits
de la personne des différents groupes identitaires. Comme l'a déjà
dit Mme Abualghaib, nous devons tenir compte de l'intersectionna‐
lité. Nous félicitons le Canada d'avoir adopté une approche fémi‐
niste en matière de politique étrangère. Une approche féministe en
matière de politique étrangère ne peut pas exclure les femmes et les
filles handicapées. Je pense qu'il est important que tout le monde en
soit conscient.

J'aimerais également attirer l'attention des honorables membres
du Comité et des députés de la Chambre des communes sur les en‐
gagements pris par le Canada lors du Sommet mondial sur le handi‐
cap, en 2022, où il s'est engagé à fournir une plus grande assistance
aux personnes handicapées dans les pays en développement, no‐
tamment par l'entremise de programmes d'aide au développement
international.

Je pense que le Canada est un chef de file en matière de pro‐
grammes de développement international axés sur les droits de la
personne et l'intersectionnalité. Nous aimerions beaucoup que ces
efforts se poursuivent et que le Canada soit un champion de l'inclu‐
sion des personnes handicapées dans le monde entier.

Je vous remercie beaucoup.
Le président: Madame McPherson, Mme Baboo aimerait

prendre la parole.

Vous avez 35 secondes.

Mme Heather McPherson: Oui, ce serait formidable.
Mme Nafisa Baboo: Je vous remercie.

Je tiens à ajouter que nous devons veiller à ce que l'inclusion des
personnes handicapées soit un critère essentiel d'accès à l'aide au
développement, quel que soit le programme, qu'il s'agisse d'éduca‐
tion ou de santé. Il faut que cela soit institutionnalisé. Je pense qu'il
est très important de s'inspirer d'USAID, ou l'Agence américaine
pour le développement international, et d'autres pays qui ont des
champions à l'interne qui se concentrent sur l'inclusion des per‐
sonnes handicapées, afin de diriger avec doigté la transformation
institutionnelle dans ce domaine et de favoriser une prise de
conscience à cet égard. Je pense que c'est l'une des étapes les plus
importantes à suivre pour s'assurer que les gens sont conscients de

cette cause et qu'ils la défendent dans le cadre de tous les pro‐
grammes d'aide au développement.
● (1210)

Le président: Je vous remercie, madame Baboo.

Monsieur Faruqui, vous avez la parole. Vous avez une minute.
M. Naser Faruqui: J'aimerais formuler de brefs commentaires

sur la politique d'aide féministe et sur l'importance de l'éducation
des filles, car nous savons que certaines filles ne sont pas scolari‐
sées. En ce qui concerne les défis que représente leur retour à
l'école, je voudrais mentionner l'un de nos programmes au Nigéria
et en Sierra Leone, qui est une sorte de programme intensif pour les
filles qui ne sont pas scolarisées, afin de leur permettre d'acquérir
les compétences de base en matière d'alphabétisation et de numéra‐
tie.

Nous y arrivons pour une fraction du coût de l'alphabétisation et
de la numératie dans le système scolaire officiel. En fait, lors‐
qu'elles retournent à l'école, elles réussissent mieux que les enfants
qui étaient déjà dans le système scolaire officiel. Ce programme est
en train d'être étendu à plus grande échelle.

Monsieur le président, si vous me le permettez, j'aimerais formu‐
ler quelques brefs commentaires sur certaines des questions précé‐
dentes. Ai‑je le temps de le faire?

Le président: Vous pouvez avoir une autre minute, mais nous
avons très peu de temps.

M. Naser Faruqui: Je vous remercie beaucoup.

Monsieur Lake, pour répondre à votre question sur les raisons
pour lesquelles un si grand nombre d'enfants handicapés de sept ou
huit ans ne ne reçoivent pas l'aide dont ils ont besoin, il est très im‐
portant d'invoquer à nouveau l'argument sur les interventions pré‐
coces parce que dans certains cas, on ne sait pas assez tôt que ces
enfants sont handicapés, et lorsqu'ils ont sept ou huit ans, il est trop
tard et ils sont déjà sortis du système.

J'aimerais revenir sur l'importance des programmes préscolaires.
Il n'y a habituellement pas de programmes de prématernelle dans
les pays en développement, mais l'une de nos innovations consiste à
mettre en place, pendant l'été, un programme de 10 semaines qui
offre les avantages de la prématernelle. Comme je le disais, ce pro‐
gramme aide les centres communautaires à identifier les enfants
handicapés le plus tôt possible, afin qu'ils puissent obtenir des sou‐
tiens. Je pense que c'est très important. En fait, en Ouganda, le gou‐
vernement utilise cet ensemble de centres préscolaires communau‐
taires comme point de collecte de données de manière holistique,
mais aussi pour les enfants handicapés.

En ce qui concerne les populations de réfugiés, j'aimerais briève‐
ment ajouter que la technologie représente une partie de la solution,
mais pas à elle seule. L'an dernier, nous avons présenté un pro‐
gramme à l'ONU dans le cadre de la Journée internationale des
femmes. Il s'agit d'un programme d'apprentissage fondé sur les jeux
vidéo qui fonctionne sans Internet. Selon nos observations, ce pro‐
gramme a permis d'améliorer les résultats en mathématiques de
50 % et d'aider les filles à rattraper les garçons en cinq mois.

L'importance réelle…
Le président: Pourriez-vous conclure votre intervention, s'il

vous plaît?
M. Naser Faruqui: Oui, certainement.
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Ce qu'il faut retenir, c'est que lorsque les enfants ne fréquentent
pas l'école — parce que souvent, dans un environnement de réfu‐
giés, ils ne vont pas à l'école —, le recours au type de programme
innovateur que j'ai présenté plus tôt peut être très efficace pour ra‐
mener ces enfants à l'école en utilisant l'apprentissage fondé sur les
jeux vidéo.

Je m'arrêterai ici. Je vous remercie.
Le président: Je vous remercie.

[Français]

Madame Paré, je reviens vers vous. Il faut être juste, puisque
vous n'avez pas eu la chance de répondre à la question de M. Zube‐
ri.

Vous avez la parole pour une minute.
Mme Mona Paré: Merci.

[Traduction]

Votre question portait sur les puissances occupantes. En droit in‐
ternational, tout groupe qui a le contrôle effectif d'un territoire a les
mêmes obligations envers ce territoire que le gouvernement légi‐
time, ou l'État lui-même, qui contrôlerait normalement ce territoire.
Cela signifie que le droit international en matière des droits de la
personne s'appliquerait, ainsi que, bien entendu, le droit internatio‐
nal humanitaire.
[Français]

Le président: Merci, madame Paré.
[Traduction]

J'invite maintenant M. Ehsassi à prendre la parole. Il a cinq mi‐
nutes.

M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.): Je vous remercie beaucoup,
monsieur le président.

Permettez-moi tout d'abord de remercier les témoins de leur
temps et de leur expertise. Toutes leurs contributions sont très
utiles.

J'aimerais aborder un domaine qui présente visiblement de nom‐
breuses lacunes. Cela ne fait aucun doute. J'ai notamment trouvé
très alarmante une étude réalisée par l'UNESCO en 2020 qui dé‐
montre que, dans la mesure dans laquelle des pays ont adopté des
lois pour permettre l'éducation inclusive, seuls 3 % d'entre eux ont
pris des dispositions pour former les enseignants dans ce domaine.
Il me semble qu'il s'agit pourtant d'une composante très importante
de cette initiative.

J'aimerais d'abord poser une question à Mme Paré.

Existe‑t‑il des obstacles juridiques qui empêchent ces pays d'in‐
clure la formation des enseignants dans leur stratégie visant à ouvrir
la voie à l'éducation inclusive?
● (1215)

Mme Mona Paré: Je ne crois pas qu'il y ait d'obstacles juri‐
diques. Je pourrais simplement vous parler de ce qui se passe en
Ontario où, à l'heure actuelle, près d'un tiers des élèves en classe
ont ce que nous appelons un plan d'enseignement individuel. Cela
touche donc le tiers des élèves, mais rien n'a changé dans les salles
de classe, de sorte qu'il y a toujours une enseignante avec 30 élèves.

Dans cette province, les enseignants doivent de plus en plus ré‐
pondre aux besoins très individuels de chaque élève, mais leur for‐

mation n'a pas changé. Les enseignants estiment donc qu'ils n'ont
pas la formation nécessaire pour s'acquitter de cette tâche, ce qui si‐
gnifie qu'un grand nombre d'enfants passent à travers les mailles du
filet, même s'ils ont un plan. En théorie, c'est génial, mais dans la
réalité, cela ne fonctionne pas.

Je pense donc que la situation doit être très semblable dans les
pays qui ont une loi à cet égard, car nous avons une telle loi, mais
les choses sont très différentes dans la réalité, et cela inclut le
manque de formation dans ce domaine.

M. Ali Ehsassi: Oui, certainement.

Monsieur Faruqui, je crois que dans votre déclaration prélimi‐
naire, vous avez parlé de la façon dont vous travaillez avec les en‐
seignants. Dans quelle mesure est‑il difficile d'interagir avec les en‐
seignants? En général, votre organisme s'adresse‑t‑il d'abord aux
autorités nationales puis, par leur entremise, est‑il ensuite autorisé à
s'adresser aux enseignants? Comment ce processus fonctionne‑t‑il
et dans quelle mesure s'est‑il avéré difficile?

M. Naser Faruqui: En fait, dans le cadre du programme Partage
de connaissances et d’innovations, que nous finançons, nous réunis‐
sons des intervenants de différents pays, des ministères de l'éduca‐
tion, des instituts de formation des enseignants, des syndicats d'en‐
seignants, etc. Nous travaillons avec les principaux intervenants, les
chercheurs et les innovateurs pour cerner ensemble les problèmes et
faire en sorte que les solutions, quelles qu'elles soient, soient rapi‐
dement mises en œuvre.

Nous ne trouvons pas cela difficile, car nous travaillons dans le
cadre d'une approche officielle.

J'ai vu une statistique selon laquelle il y a actuellement 62 mil‐
lions d'enseignants dans le monde qui n'ont pas reçu une formation
suffisante. Le défi n'est pas seulement de les former, mais aussi de
les former à grande échelle et de manière rentable et efficace. Nous
avons un programme appelé Appuyer le perfectionnement profes‐
sionnel des enseignants à grande échelle, qui s'appuie sur des sys‐
tèmes en ligne, mais qui s'adapte aussi au contexte local pour pré‐
parer des ressources pédagogiques ouvertes et accessibles à tous.

Nous avons constaté que ces initiatives sont très efficaces. Ce‐
pendant, comme l'a dit Mme Paré, de grands défis se posent, car il
y a toutes ces technologies et il faut savoir comment former les
gens à leur utilisation. On ne peut pas se contenter de donner un or‐
dinateur portable à chaque enfant si l'on ne forme pas les ensei‐
gnants à enseigner aux enfants comment utiliser ces appareils. De
plus, il faut aussi savoir comment aider les enfants qui ont un plan
d'enseignement individuel. Cela représente un autre défi.

Il s'agit probablement du facteur de réussite le plus important
pour améliorer l'éducation inclusive pour les personnes handica‐
pées.

M. Ali Ehsassi: Je vous remercie.

Ma prochaine question est ouverte à tous les témoins.

Dans la mesure où nous parlons de la nécessité d'étendre l'exper‐
tise et de former les enseignants, y a‑t‑il un pays qui se distingue
par sa capacité à faire les investissements et à consacrer les res‐
sources nécessaires pour que les enseignants soient à jour dans ce
domaine? Y a‑t‑il un pays qui se démarque dans ce domaine, selon
vous?

Le président: Madame Baboo, vous avez la parole.
Mme Nafisa Baboo: Je vous remercie.
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Je ne suis pas sûre de ce que l'on entendait par là, mais je pense
que ce qu'il faut absolument retenir, c'est que les enseignants sont le
fondement sur lequel s'appuie l'éducation inclusive pour les per‐
sonnes handicapées. Nous devons absolument investir non seule‐
ment dans l'élaboration d'un programme de formation des ensei‐
gnants qui traite de la conception universelle de l'apprentissage,
mais qui sensibilise également les enseignants au fait qu'il est pos‐
sible d'enseigner à tous les enfants dans la classe et qu'il faut s'y
préparer dès le départ. Je pense qu'il est essentiel que les ensei‐
gnants de l'enseignement général reçoivent cette formation et
qu'elle fasse partie de leur perfectionnement professionnel continu,
en plus d'être intégrée dans la formation initiale des enseignants.

Je constate souvent que les établissements de formation des en‐
seignants sont encore coincés dans d'anciennes méthodes de travail
et on demande souvent aux services qui s'occupent des élèves ayant
des besoins particuliers de diriger l'éducation inclusive pour les per‐
sonnes handicapées. Je pense qu'il s'agit d'un énorme changement
de cap pour ces services, car on leur demande de passer de l'idée
que ces élèves devraient recevoir un traitement spécialisé dans des
classes spécialisées, à l'idée qu'ils devraient plutôt se trouver dans
un milieu inclusif.

Je pense qu'il faut vraiment…
● (1220)

Le président: Pouvez-vous conclure, s'il vous plaît? Nous avons
dépassé le temps prévu.

Mme Nafisa Baboo: Il faut beaucoup de travail, d'encadrement
et d'investissements dans la formation des enseignants pour tendre
vers l'inclusivité totale. On doit aussi investir dans la spécialisation
pour que les enseignants ainsi formés puissent soutenir leurs col‐
lègues, en particulier dans les pays en développement.

Le président: Merci.

J'invite maintenant M. Lake à prendre la parole pour les cinq
prochaines minutes.

L’hon. Mike Lake: Merci, monsieur le président.

Nous avons droit à des échanges fort intéressants, mais je trouve
que la conversation d'aujourd'hui ressemble à de nombreuses
conversations que nous avons déjà eues sur l'éducation inclusive
pour les personnes handicapées. Nous parlons d'intersectionnalité,
ce qui est vraiment important, mais l'intersectionnalité n'est pas la
panacée à tous les problèmes qui existent dans le monde. Alors que
nous essayons de discuter d'une éducation adaptée à la situation des
personnes handicapées, nous ne devrions peut-être pas commencer
à traiter du changement climatique et de l'intersectionnalité en la
matière. Il est vrai qu'il y a des répercussions, mais nous ne pou‐
vons pas attendre d'avoir réglé la question du changement clima‐
tique pour nous attaquer au problème de l'éducation inclusive des
personnes handicapées.

J'aimerais revenir à ce que nous faisons maintenant dans un
monde où certains enfants n'ont pas leur place à l'école, dans bien
des cas en raison de ces problèmes dont nous avons parlé, comme
les préjugés et les attitudes semblables. En considérant la situation,
je me dis qu'il y a des actions communes que nous pourrions entre‐
prendre dès maintenant pour contribuer à l'évolution de ces com‐
portements.

Dans le cadre de l'appel à l'action pour une éducation inclusive
des personnes handicapées, on veut notamment aider les systèmes

d'éducation à utiliser le module sur le fonctionnement des enfants
du Groupe de Washington.

Je vais m'adresser à vous deux, Mmes Sharma et Baboo, car je
sais que vous participez aux discussions concernant cet appel à l'ac‐
tion. Il est ici question d'un module sur le fonctionnement de l'en‐
fant qui permet aux spécialistes sur le terrain d'évaluer l'invalidité
sans avoir à engager des coûts exorbitants. Une fois que vous avez
évalué l'invalidité et le fonctionnement de l'enfant, vous pouvez ex‐
pliquer à la famille en quoi consiste son invalidité du point de vue
neurodéveloppemental. Une telle explication permet de dissiper en
partie les préjugés au sein de la collectivité. À partir de là, on peut
commencer à chercher des façons d'intégrer les enfants en question,
notamment via la formation des enseignants qui peuvent assimiler
différentes méthodes d'inclusion.

Je m'adresse particulièrement à vous deux, parce que je sais que
vous avez eu votre mot à dire dans la préparation de cet appel à
l'action. Puis‑je vous demander quelles sont les premières mesures
que nous pouvons prendre? Si nous voulons vraiment agir sans tar‐
der pour favoriser l'intégration des enfants handicapés dans nos
écoles, par quoi devrions-nous commencer si l'on s'en remet à cet
appel à l'action?

Mme Dorodi Sharma: Merci, monsieur Lake.

Je vous remercie également d'avoir parlé de l'appel à l'action. Il a
été lancé l'an dernier lors du Sommet sur la transformation de l'édu‐
cation.

Avant d'aborder certaines des mesures que nous pouvons prendre
dès maintenant, je veux vraiment exhorter le Canada à appuyer cet
appel à l'action, et les parlementaires canadiens à s'en faire les ar‐
dents promoteurs. C'est certes un document qui trace une orienta‐
tion, une voie à suivre pour faire progresser l'éducation inclusive
des personnes handicapées.

Comme vous l'avez souligné à juste titre, les données posent pro‐
blème. Nous n'avons toujours pas de données fiables, comparables
et ventilées sur l'invalidité. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle
bon nombre de mes interventions sur le terrain ne sont pas adé‐
quates. En effet, on a besoin de données pour éclairer nos actions.
À ce sujet, je peux parler du contexte du développement internatio‐
nal. L'aide au développement du Canada en matière d'éducation
doit donc pouvoir s'appuyer sur des données, assorties d'une venti‐
lation et de cibles, pour s'assurer que les programmes soutenus per‐
mettent bel et bien d'améliorer la situation des apprenants handica‐
pés.

Nous demandons aussi au Canada d'adopter une approche à deux
volets, un peu dans le sens de ce que M. Lake disait tout à l'heure
au début de son intervention. L'approche à deux volets témoigne
vraiment de la nécessité d'investir non seulement pour rendre le
système d'éducation mondial plus inclusif, mais aussi pour offrir les
services spécialisés nécessaires afin que les apprenants handicapés
puissent fréquenter l'école et avoir accès à l'éducation au même titre
que tous les autres.

Je pense que l'établissement de critères, d'indicateurs et de cibles
faisant l'objet d'un contrôle et d'un suivi au fil du temps et la col‐
lecte de données fiables et comparables sont deux mesures que le
Canada peut certainement prendre dans le cadre de ses programmes
d'aide au développement international.
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De plus, j'estime qu'il faut aussi sensibiliser les gens et parler de
plus en plus d'une transformation qui tiendra compte de la question
du handicap. Nous avons besoin de porte-étendard, et le Canada
doit être un chef de file dans ce domaine.

Merci beaucoup.
● (1225)

L’hon. Mike Lake: Merci.

Madame Baboo, avez-vous quelque chose à ajouter à ce sujet?
Mme Nafisa Baboo: Merci, monsieur Lake...
Le président: Madame Baboo, si vous voulez bien répondre

brièvement. Il ne nous reste que 25 secondes.
Mme Nafisa Baboo: Il est vraiment important d'établir une cible

et de l'inscrire dans une politique et une stratégie. Si le gouverne‐
ment du Canada peut poursuivre dans le même sens en se donnant
ainsi un point de repère lui permettant de suivre les progrès réalisés
en fonction des objectifs établis, qu'ils soient annuels ou bisannuels,
je pense que nous pouvons assurément faire un pas en avant. Je
mets vraiment le gouvernement du Canada au défi de poser ce pre‐
mier geste audacieux en adoptant une politique et une stratégie en
la matière pour prendre ensuite le temps de discuter de l'inclusion
des personnes handicapées dans la foulée de l'appel à l'action.

Merci.
L’hon. Mike Lake: Merci.

[Français]
Le président: J'invite M. Brunelle‑Duceppe à prendre la parole

pour cinq minutes.
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, monsieur le président.

Madame Paré, je vais conclure rapidement ma lancée de tout à
l'heure.

J'aimerais comprendre une chose. Lorsque des parents franco‐
phones n'ont pas accès aux services en français, y a-t-il une chance
qu'ils se tournent vers des services en anglais?

Mme Mona Paré: En effet, il est assez commun que les familles
francophones se tournent vers des services en anglais. Évidemment,
cela pose problème, par la suite, sur le plan de la compréhension.
La mauvaise compréhension fait que le service en pâtit, parce que
ce ne sera pas nécessairement exactement ce que la famille recher‐
chait pour l'enfant.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: À l'inverse, les gens qui font par‐
tie de la communauté anglophone du Québec se heurtent-ils aux
mêmes écueils, à votre connaissance? Il s'agit peut-être d'une ques‐
tion qui arrive du champ gauche.

Mme Mona Paré: Je ne saurais répondre à cette question.
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci.

Monsieur Faruqui, je vais maintenant parler de la scène interna‐
tionale. Le Canada finance des programmes destinés aux enfants
d'un peu partout à l'étranger qui vivent avec un handicap.

A-t-on des données sur le pourcentage de ces programmes qui est
destiné aux enfants francophones de l'étranger?

M. Naser Faruqui: Je ne sais pas si j'ai les chiffres exacts, mais
le Centre de recherches pour le développement international sou‐
tient les pays francophones depuis longtemps.

À notre bureau de Dakar, on peut répondre aux besoins et consta‐
ter les tendances dans cette région. De plus, nous soutenons plu‐
sieurs projets, là-bas. Environ 50 % de notre budget est destiné à
l'Afrique subsaharienne, et la région de l'Afrique de l'Ouest est bien
représentée.

Sur le plan de l'éducation, nous soutenons des projets liés à la
formation des professeurs. Ces formations portent sur le genre,
l'équité et l'inclusion, et, surtout, sur les problèmes en lien avec
l'enseignement dans les environnements bilingues et multilingues.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Le Cameroun pourrait être un
bon exemple.

Au Cameroun, on parle plusieurs langues, autres que le français
et l'anglais, mais il y a deux langues officielles. J'imagine qu'il
s'agit d'un bon exemple pour démontrer comment travailler...

M. Naser Faruqui: C'est un bon exemple, oui, parce que cela
présente plus de défis pour les étudiants et, surtout, pour les profes‐
seurs. De plus, il y a une espèce de pôle d'échanges pour inciter les
éducateurs à parler avec les groupes de parents et les professeurs,
entre autres, pour transmettre leurs connaissances et leurs commen‐
taires sur ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas sur le plan
de l'amélioration de l'éducation. Il y a 21 pays d'Afrique de l'Ouest
qui participent à ce programme.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Il n'y a pas de bonne ou de mau‐
vaise réponse, car nous sommes ici pour faire un portrait honnête
de la situation et pour essayer d'améliorer les choses. Peut-être que
vous n'aurez pas la réponse à ma question.

Je pense à la région du Nord. Dans la République démocratique
du Congo, près du Rwanda et du Burundi, à quel point est-ce diffi‐
cile, pour des organisations comme la vôtre, de mettre sur pied des
programmes destinés aux enfants vivant avec un handicap? Cer‐
tains territoires sont dangereux et la sécurité de vos employés et des
personnes qui travaillent pour votre organisation peut être menacée.

M. Naser Faruqui: Il s'agit d'une très bonne question.

Notre Programme Partage de connaissances et d’innovations, le
programme KIX, est offert dans 80 pays. Un important pourcentage
des pays où il y a de tels problèmes sont menacés par la guerre.
Parmi les programmes qui fonctionnent bien, il y a les programmes
offerts au Tchad et en Ouganda, par exemple, des pays où il y a des
problèmes.

Nous faisons tout ce qui est en notre pouvoir. Parfois, les cher‐
cheurs d'une autre région ou d'un autre pays étudient la situation
dans le pays voisin, afin d'assurer leur sécurité au moment où ils
mènent leurs recherches.
● (1230)

Le président: Merci, monsieur Brunelle‑Duceppe.
[Traduction]

J'invite maintenant Mme McPherson à prendre la parole pour les
cinq prochaines minutes.

Mme Heather McPherson: Merci, monsieur le président.

Merci encore à tous les témoins.

J'aimerais que nous nous intéressions de plus près à la façon dont
les données sont collectées. Dans le cadre de cette étude, des té‐
moins nous ont dit que l'absence de données fiables a nui à la capa‐
cité de mettre en œuvre des programmes efficaces.
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Je vais d'abord m'adresser à vous, monsieur Faruqui.

De quelle façon pouvons-nous nous assurer que de meilleures
données sont collectées de façon plus efficiente? Quels sont les
obstacles à la collecte de ces données? Qu'est‑ce qui nous empêche
de le faire?

J'aurais une autre question. J'ai lu récemment que les femmes ne
figurent pas souvent dans les données. Bien souvent, c'est comme si
elles étaient invisibles. Comment pouvons-nous éviter cela lorsque
nous recueillons des données à ce sujet?

M. Naser Faruqui: Cela va au‑delà du domaine de l'éducation.
Les données font partie de ces choses sur lesquelles il ne semble
pas aussi attrayant de porter notre attention, mais elles sont tout de
même essentielles. Comme c'est le cas pour les femmes, la violence
dont elles sont victimes et différents autres sujets, si on ne collecte
pas de données sur la situation des enfants handicapés, le problème
devient invisible.

Nous avons un objectif précis, et certaines de nos revendications
concernent les données relatives aux systèmes d'information sur la
gestion de l'éducation. Comme je l'ai mentionné, nous aidons ac‐
tuellement l'UNICEF à intégrer des données sur les enfants handi‐
capés à ses systèmes plus généraux d'information sur l'éducation.
Nous travaillons à établir des liens entre divers éléments comme les
données sur la santé et l'éducation. Par exemple, pendant la pandé‐
mie de COVID‑19, ces données ont pu permettre de déterminer où
l'on pourrait avoir besoin de faire des interventions ciblées, quelles
écoles étaient fermées et ainsi de suite.

Pourquoi ne le fait‑on pas? Je pense que c'est en partie attri‐
buable à une tendance qui semble se dégager. Nous avons ainsi tous
un penchant pour les cérémonies d'inauguration en grande pompe
qui permettent de vraiment mettre en lumière nos réalisations.
Comme je le disais, les données sont peut-être moins attrayantes,
mais elles demeurent essentielles. Ce serait donc un des facteurs
qui pourraient freiner la collecte de données. Il se peut que certains
des systèmes eux-mêmes, et notamment les logiciels utilisés,
doivent être mieux intégrés et optimisés. On pourrait notamment
compter ainsi sur des systèmes ouverts et transparents auxquels les
gens peuvent avoir accès. Ce sont là quelques-uns des obstacles,
mais c'est une question absolument cruciale.

Mme Heather McPherson: Dans une situation où les fonds dis‐
ponibles sont très limités, la collecte de données est une activité qui
nécessite des ressources, ce qui pourrait inciter certaines organisa‐
tions à choisir d'investir directement dans l'éducation inclusive, plu‐
tôt que dans la collecte de données. Est‑ce chose possible?

M. Naser Faruqui: Je pense que c'est possible, mais nous avons
depuis longtemps des données ouvertes pour les programmes de dé‐
veloppement. L'un des avantages de tous ces changements techno‐
logiques que nous constatons, c'est qu'il est beaucoup moins
coûteux de mettre en place des systèmes pour collecter des données
à l'aide de méthodes novatrices. Alors que l'on devait auparavant
réaliser des sondages complexes et tout consigner manuellement
avant d'intégrer les données dans un système, les choses semblent
beaucoup plus faciles maintenant. C'est peut-être un signe encoura‐
geant en vue d'une utilisation plus judicieuse de nos maigres res‐
sources financières pour l'éducation.

Mme Heather McPherson: Merveilleux. Merci beaucoup.

Je vois que certains témoins en ligne voudraient ajouter leur
grain de sel.

Le président: Madame Abualghaib, nous vous écoutons.

Mme Ola Abualghaib: Il est vraiment essentiel de bien com‐
prendre qu'il nous faut en fait deux ensembles de données au niveau
national pour brosser un portrait détaillé de la situation de handicap
et de l'accès à l'éducation inclusive. Dans le cadre des différents
programmes que nous appuyons un peu partout dans le monde,
nous pouvons constater que les choses se sont considérablement
améliorées pour ce qui est des données nationales officielles, soit
celles provenant du recensement.

De nombreux gouvernements ont maintenant davantage recours
aux questions du Groupe de Washington. En revanche, il nous
manque toujours les données administratives émanant du réseau
scolaire pour nous faire une meilleure idée des résultats annuels et
des lacunes quant à l'inclusion des enfants handicapés.

Par ailleurs, on risque de se heurter dans bien des pays à l'ab‐
sence totale de données sur les écoles d'enseignement spécialisé.
Malheureusement, ces éléments ne sont pas pris en compte à l'inté‐
rieur de nos bases de données plus générales, ce qui me semble être
l'une des principales défaillances de ce système.

Pour ce qui est de ce contexte d'investissement bien réel que
vous évoquez, je vous dirais que la collaboration à l'échelle natio‐
nale semble être la seule façon d'obtenir des résultats concrets. Le
plus souvent, la gestion des données sur l'invalidité, l'éducation et
l'accès aux autres services se fait de façon fragmentaire et cloison‐
née. Nous devons nous assurer dans le cadre de l'aide offerte par le
Canada qu'il soit vivement recommandé d'étendre la portée de la
collecte des données à l'échelle des pays de manière à pouvoir
mieux comprendre la réalité des enfants vivant avec une invalidité.

● (1235)

Le président: Merci.

Nous vous remercions, madame Abualghaib.

J'invite maintenant M. Zuberi à prendre la parole pour les cinq
prochaines minutes.

[Français]

M. Sameer Zuberi: Merci beaucoup, monsieur le président.

[Traduction]

J'aimerais que nos témoins puissent nous parler de la mesure
dans laquelle la pauvreté peut mettre en exergue les difficultés as‐
sociées à l'invalidité et à l'éducation.

Je cède la parole à tous ceux et celles qui pourraient nous en dire
davantage à ce sujet.

Mme Ola Abualghaib: C'est certes un facteur crucial. Si je fai‐
sais valoir au départ qu'il est nécessaire de considérer la situation de
handicap en adoptant une approche intersectorielle globale, c'est
que la pauvreté peut exercer une très grande influence sur les déci‐
sions des familles quant à l'utilisation des ressources à leur disposi‐
tion. Malheureusement, on choisit dans bien des cas de d'abord re‐
noncer aux perspectives d'éducation pour les enfants ayant une in‐
validité.
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Cette attitude s'explique du fait que les mécanismes de protection
sociale de plusieurs pays ne permettent pas de répondre à tous les
besoins des personnes handicapées. Les mesures d'assistance so‐
ciale ne sont pas bien adaptées à la situation d'un foyer où l'on re‐
trouve des personnes ou des enfants handicapés qui nécessitent une
aide financière additionnelle. L'invalidité n'est jamais prise en
compte. Le régime national ne prévoit rien pour les coûts élevés du
transport adapté et des dispositifs d'assistance. Tous ces éléments
entrent en ligne de compte dans le choix des parents d'envoyer leurs
enfants à l'école ou non, et, il faut le regretter, influent fortement
sur cette décision, surtout dans les régions éloignées et les zones de
conflit.

Merci.
M. Sameer Zuberi: Et si on faisait abstraction de la pauvreté, y

aurait‑il selon vous d'autres facteurs clés qui ont pu contribuer à
exacerber les problèmes à l'étude?

Mme Ola Abualghaib: Il y a notamment le fait que nous savons
ce qu'il convient de faire à l'échelon national pour que les systèmes
permettent une meilleure intégration des enfants handicapés. L'ar‐
ticle 24 est on ne peut plus clair à ce sujet. Il témoigne d'un consen‐
sus mondial très net quant aux mesures à prendre.

Il nous manque en fait trois choses. Premièrement, il nous faut
un engagement politique de la part des gouvernements, et je pense
que le Canada pourrait jouer un grand rôle à ce chapitre. Deuxième‐
ment, des investissements sont nécessaires. Troisièmement, on doit
accroître les capacités de toutes les parties prenantes, y compris les
enseignants, les ministres et les fonctionnaires qui assurent la bonne
marche du système. En l'absence de ces trois éléments, les lacunes
dont nous discutons aujourd'hui vont malheureusement persister.

Nous n'avons pas encore toutes les données nécessaires, mais
nous en savons suffisamment pour affirmer que les enfants handica‐
pés sont laissés pour compte par le système. Comme je le disais, si
l'on n'investit pas davantage, si l'on n'adopte pas une approche plus
globale, peu importe les engagements qui seront pris dans le
contexte de l'aide au développement ou de l'aide humanitaire, si on
ne passe pas rapidement à l'action pour assurer le mieux-être des
enfants handicapés et leur accès aux services, et spécialement à
l'éducation, nous allons malheureusement devoir reprendre cette
discussion dans quelques années, faute d'avoir accompli ce que
nous nous efforçons tous de faire aujourd'hui.
● (1240)

M. Sameer Zuberi: Merci.
Le président: Merci.

Si vous n'y voyez pas d'objection, Mme Sharma souhaiterait ré‐
pondre elle aussi à votre question.

À vous la parole, madame Sharma.
Mme Dorodi Sharma: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je ne vais pas répéter ce que vient de dire Mme Abualghaib
concernant les mesures de protection sociale, mais j'aimerais porter
à votre attention une étude menée par l'UNICEF et la Banque mon‐
diale concernant les coûts additionnels associés à l'accès à l'éduca‐
tion pour les enfants handicapés. Je pense que certains pays n'ont
pas pris ces coûts en considération. En examinant les données en
provenance de différents pays — où des recherches similaires sont
réalisées —, on constate sans peine qu'il faut des revenus se situant
dans la tranche supérieure du pays pour pouvoir assumer les coûts
additionnels qui grèvent le budget des familles ayant des enfants

handicapés. On est loin de cette réalité, car les personnes handica‐
pées et leurs familles se situent dans la tranche des 20 % les plus
pauvres de la planète. Il y a de toute évidence un énorme écart à
combler.

Je veux aussi souligner le problème du manque de disponibilité
et d'accessibilité des technologies d'assistance. À peine de 5 à 15 %
de ceux qui ont besoin de ces technologies peuvent y avoir accès.
Le problème n'est pas seulement lié à l'accessibilité, mais aussi à
l'abordabilité. L'impossibilité d'avoir accès à des technologies d'as‐
sistance de qualité fait partie de ces facteurs multidimensionnels
qui perpétuent le cycle de la pauvreté et contribuent directement à
empêcher des enfants handicapés de fréquenter l'école.

Le président: Monsieur Faruqui, vous avez une minute pour ré‐
pondre.

M. Naser Faruqui: Merci, monsieur le président.

Quelqu'un a parlé des choix que les gens doivent faire compte te‐
nu des ressources limitées à leur disposition, et des difficultés asso‐
ciées à ces choix, notamment lorsqu'un enfant handicapé est en
cause ou quand certains peuvent décider que ce sera un garçon, plu‐
tôt qu'une fille, qui ira à l'école.

Je veux aussi traiter des enjeux associés à la pauvreté, ce qui
nous ramène en quelque sorte au grand sujet d'intérêt pour ce comi‐
té... La pauvreté se caractérise notamment par une connaissance et
une compréhension insuffisantes des difficultés vécues par diffé‐
rents groupes. Il serait préférable de considérer ces enjeux comme
les éléments d'un paradigme de neurodiversité, plutôt que comme
des handicaps, avec une connotation négative qui témoigne d'un
manque à combler.

Je crois que la solution doit passer par la sensibilisation, et je
pense que c'est généralisé, même dans ce pays… Mon fils a des dif‐
ficultés d'apprentissage. Je me souviens de son enseignant en
sixième année qui m'a dit que je ne devrais pas l'inscrire au pro‐
gramme de préparation aux études collégiales, parce qu'il allait
échouer de toute manière. J'estime qu'il faut faire de la sensibilisa‐
tion pour changer cette façon de voir les choses au Canada, ainsi
que dans les pays en développement, car c'est une facette de la pau‐
vreté à laquelle nous devons nous attaquer. Soit dit en passant, mon
fils en est rendu à la deuxième année de son programme d'études
supérieures en affaires internationales, et a donc bel et bien réussi
ses études collégiales.

Je pense qu'il est absolument essentiel que nous évitions de
considérer que c'est quelque chose de spécial, qu'il s'agit de besoins
spéciaux accessoires, pour voir plutôt des gens qui ont les mêmes
capacités que tout le monde, mais qui ont seulement besoin d'un
peu de soutien pour se tirer d'affaire au sein de la société.

Le président: J'inviterais maintenant M. Lake à prendre la pa‐
role pour les cinq prochaines minutes.

L’hon. Mike Lake: Merci.

À ce sujet, lorsque je pense à mon fils, je parle souvent d'atténuer
les défis pour réaliser son potentiel. Nous devons tous faire face à
des défis et avons besoin d'aide pour les relever, afin de réaliser
notre plein potentiel.

Lorsque je pense à l'inclusion scolaire et aux mesures dont nous
avons parlé... Je vais vous faire part d'une idée. Le Washington
Group a un outil qui permet l'évaluation.

Monsieur Faruqui, je m'adresse à vous ici.
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Si nous investissons une importante somme d'argent dans les tra‐
vailleurs du domaine de la santé communautaire par l'entremise de
Vision mondiale, de Plan, d'Aide à l'enfance, de l'UNICEF et de
bon nombre d'autres organisations qui sont sur le terrain, qui ren‐
contrent les familles et les enfants partout dans le monde... Qui bé‐
néficient déjà du financement des contribuables et des organisations
de partout dans le monde.

Si nous pouvions aider ces travailleurs à comprendre à quoi res‐
semble l'incapacité physique, intellectuelle ou développementale et
leur donner des outils pour qu'ils évaluent la situation des familles
et leur expliquent ce qui se passe, dans une certaine mesure... Il ne
serait alors pas exagéré d'imaginer à quoi ressembleraient les écoles
ou une forme d'inclusion quelconque, après avoir généré des don‐
nées individuelles... pour ensuite les regrouper, bien sûr.

Selon ce que je comprends, Statistique Canada fait partie du Wa‐
shington Group. Je crois que ses représentants témoigneront devant
le Comité la semaine prochaine; nous pourrons donc leur poser des
questions au sujet de l'outil.

Lorsque je pense au Centre de recherches pour le développement
international et à ses fonctions... Il assure des fonctions en matière
de recherche, de renseignements et de données probantes. Ainsi,
lorsque vous entendez ces idées, il n'est pas difficile d'imaginer
l'ajout d'une fonction de recherche en vue de recueillir et d'évaluer
les données probantes, pour déterminer les prochaines étapes qui
nous permettraient de prendre des mesures concrètes, n'est‑ce pas?
● (1245)

M. Naser Faruqui: Non. L'outil du Washington Group me
semble excellent. Bon nombre des solutions que nous mettons à
l'essai ont été développées par des organisations communautaires
comme Vision mondiale. Si une idée novatrice peut avoir une inci‐
dence, c'est le genre de chose...

Nous effectuons un travail pour connaître les solutions qui fonc‐
tionnent et qui sont éprouvées, et pour savoir où elles fonctionnent.
Comme vous l'avez dit, il faut mettre ces outils à l'essai dans divers
contextes, parce qu'il faut les adapter et former les gens dans les
quelque 80 pays où nous travaillons, afin de trouver des solutions
durables.

Cet outil me semble excellent. Il faudrait l'examiner de près.
Nous procédons d'une certaine façon pour les appels de proposi‐
tions et nous veillons à ce que la recherche soit d'une grande quali‐
té. Il semble toutefois au premier abord que vous décriviez une ini‐
tiative très intéressante, monsieur Lake.

L’hon. Mike Lake: Il me reste une minute et demie.

Madame Sharma et madame Baboo, j'aimerais vous entendre sur
le sujet.

Lors de la dernière réunion du Comité, trois organisations se sont
engagées à lire l'appel à l'action et à peut-être y adhérer. Nous nous
centrons toujours sur l'appel à l'action sur lequel vous avez travaillé
très fort.

Avez-vous des idées à ce sujet?

Mme Baboo a la main levée.
Le président: Vous pouvez prendre une minute de plus pour que

ce soit équitable pour tout le monde.
Mme Nafisa Baboo: Merci.

J'aimerais ajouter quelque chose au sujet des données. Je pense
qu'il est vraiment important de générer les données, mais pas seule‐
ment au sujet de l'endroit où se trouvent les personnes handicapées
et de leurs problèmes fonctionnels. Je pense qu'il faut aussi créer
des données sur ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas en ce
qui concerne les pratiques et les approches visant à soutenir les
élèves handicapés. Je crois que c'est essentiel, tout comme la com‐
préhension des données.

Nous travaillons avec les gouvernements du Soudan du Sud, du
Mozambique, du Burkina Faso et de l'Éthiopie pour bien com‐
prendre et interpréter les données, ce qui représente un défi. Que
fait‑on des données une fois qu'elles sont recueillies? Comment or‐
ganise‑t‑on les interventions pour qu'elles soient les plus efficaces
pour soutenir les élèves, à la lumière des données que l'on a re‐
cueillies? C'est là où le soutien est vraiment nécessaire.

Je suis tout à fait d'accord avec vous: si nous pouvons amener
tous les organismes de développement et les organismes commu‐
nautaires à recueillir des données, à les analyser et à concevoir des
programmes qui répondent aux besoins de façon participative, je
pense que nous ferons un grand pas en avant.

Je pense que le sommet sur les personnes handicapées qui aura
lieu bientôt représente une excellente occasion pour le Canada de
promouvoir l'appel à l'action, de l'appuyer, de prendre des mesures
en ce sens et de comprendre ce qu'il signifie pour les conseillers en
éducation qui représentent le gouvernement du Canada dans
d'autres pays. Ils doivent comprendre ce qu'est l'inclusion des per‐
sonnes handicapées, ce qu'est l'inclusion scolaire, ce qu'ils peuvent
faire et comment ils peuvent conseiller les gouvernements avec les‐
quels ils travaillent. Je pense que ce sont des mesures pratiques qui
doivent être prises. Il faut produire des lignes directrices sur la for‐
mation des enseignants et sur d'autres sujets afin que les interve‐
nants soient outillés pour fournir un soutien technique et assurer un
leadership sur la question de l'éducation inclusive pour les per‐
sonnes handicapées.

Le président: Merci.

Merci, monsieur Lake.
[Français]

Monsieur Brunelle‑Duceppe, je vous invite à prendre la parole
pour cinq minutes.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, monsieur le président.

Madame Paré, pouvez-vous nous parler des disparités au sein
même du groupe minoritaire que forment les enfants en situation de
handicap en ce qui a trait à la réussite scolaire?

Vous avez dit que ce n'était pas un groupe homogène, mais à quel
point y a-t-il des disparités sur le plan de la réussite au sein de ce
groupe?
● (1250)

Mme Mona Paré: Je n'ai pas de statistiques à vous donner pour
différents groupes d'enfants en situation de handicap. Ce que je
vois, au Canada, en tout cas, c'est qu'une bonne proportion des en‐
fants en situation de handicap ne réussissent pas, et je suis certaine
que c'est la même chose à l'échelle internationale. Au Canada, ils
sont au moins à l'école, mais au Québec, par exemple, le quart des
élèves qu'on appelle les élèves handicapés ou en difficulté d'adapta‐
tion ou d'apprentissage, ou EHDAA, sortent sans diplôme. C'est
une proportion énorme, par rapport au reste de la population.
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C'est là-dessus qu'il faut faire de la recherche, entre autres, pour
savoir s'il y a un groupe particulier qui fait que les statistiques sont
ce qu'elles sont. Est-ce plus facile pour d'autres? Certainement,
puisqu'il y a une grande variété d'enfants en situation de handicap.
Même au sein d'un même groupe, la gravité du handicap peut varier
grandement. Le spectre de l'autisme, par exemple, est très large.
Alors, il faut savoir quels enfants obtiennent leur diplôme, mais
aussi à quoi cela mène par la suite. On pousse des enfants dans cer‐
taines voies qui ne leur donnent pas autant d'options dans la vie
après l'école pour trouver un travail, être autonomes, etc.

Voilà pourquoi la recherche est importante, mais je n'ai malheu‐
reusement pas de chiffres à vous donner.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Bref, je conclus qu'il nous faut
des données.

Monsieur Faruqui, je pense que vous allez trouver ma question
intéressante, du moins, je l'espère.

Quelle est l'importance de s'assurer que les critères de finance‐
ment des programmes sont flexibles afin de s'adapter aux mœurs et
aux particularités culturelles des pays dans lesquels ces pro‐
grammes sont mis en place?

J'imagine qu'on ne procède pas de la même façon en Inde et au
Tchad, par exemple. Est-ce que je me trompe?

M. Naser Faruqui: Merci beaucoup.

Bien sûr, il faudra s'adapter aux contextes locaux et aux cultures
locales de chaque pays où on travaille.

Ai-je bien compris votre question?
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Est-ce un défi de convaincre les

gens du ministère qui mettent en œuvre des programmes? Est-ce
parfois un défi pour vous d'obtenir de la flexibilité de leur part? Ha‐
bituellement, on n'interagit pas dans un pays de la même façon que
dans un autre. Voyez-vous là une difficulté ou non?

M. Naser Faruqui: Il y a aussi parfois des différences au sein
d'un même pays, parce que la culture varie d'une région à l'autre.

Cela dit, je ne crois pas que ce soit un grand défi. Cela dépend
plutôt de la façon dont on travaille.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: C'est donc simplement la forma‐
tion de vos gens qui est différente d'un pays à l'autre. D'accord, je
comprends cela.

Madame Paré, pour faire un parallèle, il y a ici, au Canada, des
différences culturelles lorsque vient le temps de s'occuper d'enfants
en situation de handicap. Travaille-t-on de la même façon avec
tous, peu importe qui?

Mme Mona Paré: De quelle différence parlez-vous, entre quoi
et qui?

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Lorsqu'on met en place un pro‐
gramme axé sur des enfants en situation de handicap, prend-on en
compte leurs différences culturelles? Je ne le sais pas, je pose sim‐
plement la question.

Travaille-t-on différemment d'une communauté à l'autre, avec les
francophones ou les anglophones, ou peut-être avec les personnes
des Premières Nations?

Y a-t-il des différences culturelles? Si oui, est-ce qu'on s'accli‐
mate bien à ces différences? Doit-on apporter des améliorations

quant à l'adaptation aux particularités culturelles des enfants avec
lesquels on travaille?

Mme Mona Paré: C'est important de faire des différences et de
se rendre compte qu'il y a des différences culturelles et linguis‐
tiques. Le fait-on véritablement sur le terrain? Je ne l'ai pas consta‐
té.

Par contre, on peut affirmer qu'il y a vraiment des différences
culturelles, des différences de culture et d'éducation, des différences
d'une école à une autre, d'une région à une autre, d'une province à
une autre. Cela dépend beaucoup des gens qui travaillent avec eux,
soit l'enseignant, le directeur de l'école, la personne qui offre le ser‐
vice. Cela revient aussi à la question de la formation. Selon ce que
vous dites, il est important de prendre en compte les différences
culturelles et autres.
● (1255)

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Quand on travaille avec les pa‐
rents, entre autres, j'imagine qu'on ne travaille pas de la même fa‐
çon qu'avec...

Le président: Vous devez conclure, monsieur Brunelle‑Du‐
ceppe.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Oui, bien sûr.

Quand on travaille avec les parents, entre autres, j'imagine qu'on
ne travaille pas de la même façon qu'avec des parents de différentes
cultures. Est-ce une chose importante à prendre en compte pour le
bien-être de l'enfant et pour l'amener plus loin dans son chemine‐
ment?

Mme Mona Paré: Bien sûr. Au Canada surtout, il faut prendre
en compte qu'il y a beaucoup de nouveaux arrivants, de nouveaux
Canadiens, et que ces personnes éprouvent énormément de difficul‐
té avec le système d'éducation qui, quand même, est un peu rigide
avec ses procédures. Les parents nouvellement arrivés se sentent
très intimidés par ce système.
[Traduction]

Le président: Merci.

Madame McPherson, vous disposez de cinq minutes. Allez‑y.
Mme Heather McPherson: Merci, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins de leur présence avec nous.

Nous avons entendu aujourd'hui qu'il fallait de meilleures don‐
nées, mais que certaines solutions étaient mises en oeuvre.

Monsieur Faruqui, je crois que vous avez donné des exemples de
ce qui fonctionne, que vous avez expliqué comment les solutions
fonctionnaient et que vous avez expliqué comment elles pouvaient
être rentables si elles étaient bien gérées.

Ce qui me fait penser à cela... Je présume que si c'est ce qui se
passe au Canada et que nous parlons d'utiliser les fonds de dévelop‐
pement pour l'inclusion scolaire, d'autres pays le font également.

Comment pouvons-nous veiller à échanger les données, les le‐
çons tirées, les meilleures pratiques et tout le reste avec les autres
pays du monde? Comment informons-nous les pays donateurs et
utilisons-nous ces liens pour accroître l'efficacité des programmes
offerts sur le terrain?

Monsieur Faruqui, j'aimerais vous entendre en premier.
M. Naser Faruqui: Merci.
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En gros, il s'agit de l'objectif de cette grande initiative en matière
d'éducation.

Elle fonctionne à l'échelle des pays pour ce qui est d'améliorer
les innovations et de les adapter au contexte local. Il s'agit souvent
de projets multinationaux. Nous travaillons sur trois ou quatre pays.
Nous essayons de mettre les solutions à l'échelle en Tanzanie, en
Ouganda et au Kenya, par exemple. Il y a un échange des connais‐
sances dans la région.

Comme je l'ai dit, nous avons quatre centres régionaux... Un
pour chacune... dont nous découpons le monde; deux en Afrique,
un en Asie et un en Amérique latine. Il y a jusqu'à 20 pays qui se
réunissent pour déterminer quels sont leurs points sensibles en ma‐
tière d'éducation. Que doivent-ils savoir? Quelles sont les données
manquantes? Qu'est‑ce qui fonctionne? Ils les échangent avec les
pays voisins.

De plus, nous avons des programmes que nous appelons des pro‐
jets mondiaux, qui visent en quelque sorte à saisir les biens publics
mondiaux sur les connaissances et l'éducation, et à les intégrer dans
les systèmes locaux.

Mme Heather McPherson: Je suppose que même à l'échelle na‐
tionale, les besoins sont très diversifiés... Je pense au travail que j'ai
fait au Nicaragua: les besoins à Managua diffèrent grandement des
besoins des régions du nord du territoire des Mosquitos. Même au
sein d'un même pays, les besoins varient grandement.

Je me demande si les témoins qui se joignent à nous en ligne
souhaitent faire des commentaires à ce sujet.

Le président: Madame Sharma, vous avez la parole.
Mme Dorodi Sharma: Merci, monsieur le président.

Pour répondre à la question sur l'échange des connaissances, je
tiens à rappeler aux membres du Comité que le Canada est membre
du Global Action on Disability Network, le GLAD Network, un or‐
ganisme qui réunit des gouvernements, des donateurs et des organi‐
sations multilatérales dans le cadre de leur engagement commun à
faire progresser l'inclusion des personnes handicapées.

L'échange des connaissances est aussi l'un des principaux objec‐
tifs de ce réseau. Comme l'a fait valoir Mme Baboo, il y a de bons
exemples aux États-Unis, au Royaume-Uni, en Australie et dans de
nombreux pays scandinaves. Je pense que le rôle que joue le
Canada pour contribuer au bien public mondial sur le plan du sa‐
voir est important.

Je tiens également à souligner l'importance de travailler avec les
missions au sein des pays, pour combler les lacunes à l'échelle

mondiale — le travail des missions à l'échelle nationale est encore
très important —, et l'importance de travailler avec les organismes
communautaires.

Cela revient également à une question précédente sur la façon
d'atteindre les enfants handicapés dans les régions éloignées des
pays d'Afrique et des pays francophones. Par exemple, nos
membres travaillent avec beaucoup de détermination à l'inclusion
scolaire au Niger. Divers projets sont en cours, et nous travaillons
actuellement avec les membres au Niger pour appuyer la mise en
oeuvre de projets sur l'éducation en situation d'urgence pour les ap‐
prenants handicapés.

Il est très important de travailler avec les organisations commu‐
nautaires et d'échanger les connaissances avec elles.
● (1300)

Le président: Mme Baboo sera notre dernière intervenante.

Vous disposez d'une minute; allez‑y.
Mme Nafisa Baboo: J'aimerais ajouter quelque chose.

Il est vraiment important de faire participer un grand nombre
d'intervenants. La collaboration avec les experts des pays pour la
conception des programmes de renforcement des capacités est es‐
sentielle, tout comme le sont la propriété et le transfert des compé‐
tences. Je pense que c'est un investissement très important pour
l'avenir: nous devons travailler avec les intervenants des pays pour
nous assurer que les produits sont adaptés à la culture et pour com‐
prendre les obstacles qui pourraient nuire au déploiement d'un pro‐
gramme particulier.

Le président: Merci, madame Baboo.

Je remercie nos témoins pour leurs exposés, leur participation,
leurs idées et leur aide dans le cadre de cette importante étude sur
l'éducation internationale inclusive pour les personnes handicapées.

Nous vous remercions d'avoir pris le temps de nous transmettre
vos idées, étant donné votre grande expertise sur ce sujet d'impor‐
tance. Si vous voulez nous faire part d'autres renseignements, n'hé‐
sitez pas à communiquer avec le Sous-comité ou avec notre gref‐
fier. Je peux vous assurer qu'il fait un excellent travail.

Au nom de tous les membres du Comité et de notre personnel, je
tiens à vous remercier pour votre participation à la réunion. Nous
vous souhaitons une excellente journée.

C'est tout le temps que nous avons.

La séance est levée.
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